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§ 1. DE" LA' SOLIDARITE" ENTRE"CP~ANCIERS

(Art~' 1100 ~ 1102)
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Article 1100 : Solidarit~ entre cré'anciers; effets.

l' .:"." :",1' ....

. :~ ~- .
\ '

AUTRICHE
, 1

•

EGYPTE

/

art. 892

,
•

art. 279

art. 280

, ~

.1 :

Par contre, si quelqu'un a,

'prom~s la même chose à plusieurs-:

:personnes, et si elles ont été.

,expressément autorisées à pou

voir l'exiger solidairement, le

..·débiteur doit s'acquitter de cet-·

.te·chose envers celui de ces

créanciers qui lui en fait le

.premier la demande.

La solidarité entre créan-
. .
.ciers ou entre débiteurs ne se

prpsmae pas. Elle naît de·la

convention ou de la loi.

(1) Lorsqu'il y a solidari-

té entre les créanciers, le dp-

biteur peut payer la dette à



• EGYPTE

art. 280

3.'. .'".
'" .. '

.... , .

(......
l'un ou l'autre des crp.anciers,

• ETHIOPIE

(sui te) "..,.'. "', .•.. ',.,.

.\.

1"

,
. . .

", ~

.'··;à;·moins que 11 un dieux ne s' OP-
. .. .
pose à ce paiement•

(2) Toutefois, la solida-

rit~ n'empêche 'l?as que la crp.an-

ce se divise entre les héritiers

'du créancier solidaire, à moins
•

1
qu'elle ne s·oi telle-même indi-

visible.

: .'....

.". '~.'

.., ....

. . . . .
." ,;

art. 1910
1 ~ •

.Cas de' solidarité.
....

....

art. 1911

r: .j

"

La solidarit~ n'existe :entre
..

créanciers que 10rSEIu 1 elle a' :été.

.expressément s'tipulée, et dans

les cas prévus par la loi .

Principe' de·la s·o·lidarité.

(1) Chacun des crp.anciers

solidaires peut dem~nder au dé~

biteur le paiement intégral de

la 'créance •.

"



• ETHIOPIE

.......

4.

. ..... :..

art. 1911
.. ",. -

(2) Le paiement fait à, l' ùn'<,':'"

(suite) '1 .: ..

"l

\ '

,',', :"des créanciers solidaire!:? ,libère
.... ,

le di5.biteur à l'p.gard de tous.
.....•

'de réc~amer la prestation entiè- "'......
. . "."

re mais que le d~biteur n'est o-

bligé qu'à une seule prestation

j

1

t

1.
l
1

1
1

HONGRIE

LIBAN

'.. .~.

..
art. 335

,

, ,

, ,
': i

,.. ;. ~; .;

. ;
; ;
! .:

i'

~l( 1) Lorsque la crép.née ap-

'partient à plusieurs créanciers

de sorte que chacun a le droit

,(solidarité des créanciers) 1 la
" ,

,.":.créance s,' éteint vis-à-vis de,
,

,.,:tous les créanciers, lorsq]J.' un'

" ' d'eux est satisfait.

". ~.'

..
, .. " '.

'. 'art. Il

.....

, :.
.:' ':.

Il Y a obligation solidaire

,~ntre créanciers lorsque deux ou·

plusieurs personnes sont cr~an~'. .
,cières d'une même <;lette et','que,

d'autre part, chacune d'e~les

. "',

· ...·7· "' .

. ; ..-.......

". ; "



art. Il

(suite) '.1 " ..: .•

• 1•
. \

5.

. ,""

.... ~ .

peut exiger le paiement de la' ta-
o: • ~ '. ,"

:. ,·:'talité de la dette, tandis: que,
-.(....

:d'autre part, le débiteur peut

'se libérer valablement entre

·C

, l'
les mains de l'une quelcon'que

<'il entre elles. Il Y a alors so

lidarité active •
•

1

Le créancier solidaire n'a

," .....

t

LOUIS IAl.~NE

, ,

; ,

, ,

art. 2083

point pouvoir de disposer de :la
, ..

totali té de la créance. Il est ,.','

seulement réputé avoir pouvoir,:"

des autres créanc.iers de conser-

ver et recouvrer la portion, de"

l~ créance ,qui excède sa part.

....",

In like manner, when the
....,

obligor contracts expresslYi or-

by using the technical \'lOrds' ln

solido, that he will giveto

either one, or to aIl of several
"

obligees the right of enforcing

the obligati0J? against himi"i t'

: .....
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LOUISI1\NNE

G•

.... ~ .
'." ,:.-.

art. 2083 . creates an obligation in solido .... ::;.

(suite)
JI .:. '"' .. 11.

:,J.n favor of the obligees •.. ,. '.

.... .-

The obligatio~ is in solido,

••

POLOGNE

art. 2088

.',

,
•

art. 367

: ~

" ;,

or joint and several bety7een se

veral creditors, when the title

expreisly gives to each of.them '.

the righ~ of demanding payment

of the total of what is due, and

when the payment made to any one

of them discharges the debtor,

qlthough the benefit of the 0-

bligation he to be shared and'

divided among the differeift.:·cre

ditors •

.. ~ '.

"".:

..~" .

(1) Plusieurs crpancïe+s

.' ." ~ ..,.

"

.; ",: ....

". "

.......
".:

l,". ;.

":"r,

. peuvent avoir leur créance.' cons- , '..
. ,

t;.i tuée de telle manière 'que' ':le

d~biteur peut effectuer to~te la

prestation entre les mains' de
." ..

1"00 d'eux et que la satisfacti.on,·'.·t
" ,

~ '. 1

"

,", .

..
".

~' " , ....:~ :
:-; ....
.' .. : '~; .
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/

POLOGNE

art. 367

7.

..... ~ ,"

.de l'un quelconque des créanciers'.. .
......

(sui te) J' ".' :""',"fait p.teindre la dette à ll'égard
, ". ' .. " . ."."

..
PROJET FRANCO-ITALIEN

\ .
de tous (solidarité! des créanciers}·"

". ,.' .

.".:""

art. 128
'; .

~'obligation est solidaire
r. . ~ . .'.

•

•

1 ;

'·:.lorsque plusieurs débiteurs sont •., .....
':0' .".

'. :tous obligp.s à une même ch(jse,

,de mani;ère que chacun puisse ê-
,""..

.tre contraint· au payement 'pour

.la totalit,é et que le payemeri t

'.fai t Dar un seul libère les '. au-'

tres, ou lorsque plusieurs" cré-

anciers ont tous :I.e droit· de' èie-

~ander le payement du total: de"

SUISSE

art. 150

.la créanc::e' et que le payernen t

:fait à l'un dIeux libère iedé-

'biteur envers tous.

Il Y a solidarité entre plu-

!3ieurs créanciers, lorsqu~'le
• .- !. .

; ",

.. '".::"

....
.....
;",'

'"

. ~'.

,:'
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B•

• SUISSE

art. 150

(suite)

.... ". .
, .'

débiteur dp.clare conf0rer à cha-

l' ·,·';··c:l.in' d'eux le droit de demander
, ....

'" ..

le paiement intf:gral de la cré-

ance, et lorsque cette solidari-

tP. est prpvue par la loi.

,", "

.. ;~. ;..

: I.~; .

Le d~biteur a le choixqe" ,';'

•
• ",,0" •

/

TCHECOSLOVAQUIE

art. 75

•

• 1

1

Le paiement fait à l'un.des

créanciers solidaires libêre le
•'1

dêbiteur envers tous.
/

payer à l'un ou à l'autre tant

qu'il n'a pas étp prévenu par
","

, ~ .

. les poursuites de l'un d'eux.'

Un 'seul' article pourrait s'appli

quer à la solidarité active, :.'

(1) Lo:r:squ'un débiteur ,doit

acquitter la dette à plusieurs'

crp.anciers et quand il s'ag~td'u

ne"prestation divisible, chacun

des créanciers ne peut r~clamer

que s~ part et portion; à défaut

d'une autre convention, le débi-

teur a le droit d'acquitterùne

,
, ~
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TCHECOSLOVAQUIE
..... ~ ..

art. 75 ." part égale à chacun des c~éanciers.

(suite) , ,
•

,. ':.' ;"., ,.,;',

: ..'.~
(2) S'il s'agit d'un acquit~.

, 1 tement à plusieurs créanci.ers et' ',' "

."' i...... ~.

. ..... ,,"

ble, le débiteur est habilité à

Parrêglement nIait été convenu.

des créanciers, la dette, SI éteint"

si cet acquittement est indivisi-,

Joint' and several obligations."

A joint and several obliga

',tion or right arises if such 'is

'''11 acqui ttement effectué à 11 un

acquitter à l'un guelconquedes

··créaIlciers, â moins qu 1 u..Ti autre

,
•

.... i., ,'.

art. '180

/

U.R.S.S.

1

1
j

1
1

j

1
!

1
11.1
1
1
!
:
1

1
\

prov~ded by the contract or has

~een prescribed by law, in parti~

'cular in cases in which the sub-

. ject matter of the obligatïon is

indivisible.

art. 184

Under a joint and several

".,'

.: ",.

::..- ". ".,.. ..'. ~
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•. I ......,~··

10 •

U.R.S.S. ..,... .

• /

art. 184

(suite)

•

Il ':-."

, .

.1

!

, .

claim, any of the joint and se

:····:veral creditor may claim the ",hole.:":,
' .. ,

amow1t from the debtor.

The debtor may not raise de-

fenses against the claim of one

'of a number of joint and several

creditors which are based on rel-
, ,

"

ationships between the debtor and"
"

the ot.L"1er credi tors to which such' .....<:
creditor is not a party.

Full performance of an obli- .' ... ;.. ':
.....

gation to one of a number of joint
",'0"

and several creditors frees the
, "debtor from the dutY to perform
........

with respect to the remaining

creditors.

A joint and several creditor

, who receives performance from the .. '

.' .,...•: ..

; "

debtor is ~eguires to :oay.over .'t:-0
,the other creditors their.'shares,

unless otherwise indicated.by t~e

r~lationship among them.
... ":" .

. .
••••••••••••••••••••••• 0•••• '" "••••• " ••

." "

. '-,

. ",.l ....•• ,"
..... ' .

. .. ' .



• Article lIai

l '

':,,:

.........
paiement; rem1se de dette; fonctionnement .

11.

........

..•.. \:' ~ .

AUTRICHE

, 1
;

. '

.:.' •.••.;.:J

'.
'.: "."

.'~ .

.....:: ,.

art. 893

•

Dês qu'un codp.biteur a,payé

,le topt entre les mains d'un' cr'é-
1

ancier, 'celui-ci ne peut plus

rien exiger des autres codébi

't~urs, et dès' qu'un créancier a

•
art. 894

',. ~

, i

,li,té complêtement payé par,le dé.-
,',

biteur, les autres créanciers

~Iont plus aucun droit.

En 'convenant avec le' créan-

,cier des conditions plus onéreu-

'., -.

,ses, un codébiteur ne peut'ce-, ' ..

'pendant pas porter préjüd~ce ,aux

,! autres, et la remise ou lalibé-

$ ... k

r~tion qu'~n codébiteur obtient

personnellement ne leur profite

pas.

" .. "

....
;",

..,...

, .. "."

.....

'.. "

.....
, "

, ,

"':' ... '
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......• AUTRICHE

art. 895

.~ ..
. ..\ •...

1 ""

.... ". ..

C'est aux rapports juridi-

.' .;",

, ",''1" .,:.".. ...... 1' ...."".

, ;~::ques particuliers existant entre "

l' ,les co-crpanciers de déte~miner

dans quelle mesure celui quia

-. "':"

'.":.

•

.'• ,perqu personnellement la totali

,té de la crpance est responsable
, .

, enver.c; les autres co-créanciers,
1

9lorsqu'un même tout leur A'été,

, :
. ", ."'
", "."

promis solidairement. S'il n'v
, ,~

•
EGYPTE

'. '"

•

art. 281

ticuliers, il ne sont pas: tenus

à une reddition de compte.s ..:mu-'

tuelle.

.:,'

(l) Les créanciers solidai-

. ..

'", ....

....; .....

. ,,"

,res peuvent poursuivre simultané-

ment ou séparément leur dé"biteur.

Il sera tO,utefois tenu compte" de

ià modalité qui affecte'lel,ien

'de chacun d'eux.

(2) Le débiteur ne peut pas,
, ,

s'il est poursuivi en paiement

.....; .

.. , "

....... :

• •••• 0"

~ ~._ ....~...

"

" ,
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•

."".-

EGYPTE

'.,.

art. 281

(suite)

,
•

art. 282

/

.'

" .:".,'

, ~

~ ;
i:

:"',:

. 13.-

..... ,. ,a.

"
par l'un des crp.anciers solidai-

;'_:,~,~~, opposer 'à ce créancier ,les

exceptions qui sont personnelles,

,aux autres créanciers. r·!ais il

peut opposer les exceptions 'qui,

sont p~rsonnelles au créancier

poursuivant et celles qui sont
•
'1

communes à tous les crpanciers.

.;:.

(1) Si le d~biteur est'li-

bér~ de sa dette à l'égard de '

l'un des créanciers solidaires,'

pour une cause autre que le paie

ment, il ne sera libéré à ll'égard

des autres créanciers que jI~~qU1 à

concurrence' de.la part du 'créan

'cier à 11 égard duquel il est li-

béré.

(2) Aucun des cr~anciers

solidaires ne peut agir de maniè

re à porter prl?j udi'ce aux autres'

créanciers.

......

. . ~~~. ",:

.....
.' .'

. .: ...

:' ..
... ," .'

.. ; ..~ ·.I .'

..•.

'", : ....
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• EGYPTE

..:.•..

~ ...

, .;

.... po •

", 14.

art. 283 (1) Ce que le créancier so-

" ,;. " 1:idaire reçoit de la crp.ance à

•

'"

ETHIOPIE

,
• •

. '.

.'

, .

! ,

tître de paiement appartient à

tous les crpanciers et ser~ par-.

t~gé entre eux par contribution~

(2) Le partage a lieu par

parts égales, à moins de conven-. .
1

tien ou de disposition contrai-

res.

" ~"
,;.".

..........:

,

art. 1911'

art. 1913
/

(3) Le déhiteur a le choix

dl; payer à l'un ou à l'autre tant'

qu'il n'a pas été p:révenu par' les

poursuites de l'un d'eux.

Remise de dette.

La remise de dette qui: est

faite par l'un des créanciers so-

liqaires ne libère le débiteur

que pour la part de ce cr€iancier.

..:.. ~ ....

..: ....

.:...

". .~ '. .

.... :

': .



• ETHIOPIE

/

art. 1914

. 1
, .' 15.

,";, . '.".

"'.: .", .

. ...•:.:: ..: .

","
1

Novation.

;,' .: .. ' ..~...; .~ .• Il en est de mêwe de la no-

....

. i ' .".. ... ..

vation convenue entre l'uri .. des

qréanciers et le dp.biteur~
... . ,

. - .....'

..,~ .'.

" .. "

•

• 1 .

art. 1915 j

•

Compensation.

Si le dp-biteur devient cré~
0(" .. ,

a.ncier d'un des crpanciers' soli-

· dë:l.ire's, il ne !Jeut opposer aux

autres cr€anciers la compensa

~ion que dans la mesure où:le··
' ..,"

. .~ . créancier dans la nersonnede

qui elle s'est produite doit en.

..... ",

, -.

." .. ","

,".,

'. :.

art. 1916

,. définitive bénéficier de la c·ré'" ' ...
. ' ". "', .

ance.

Règlement définitif.

(1) Si .le contraire ne .ré-

sulte du contrat ou de la loi,.·

chacun des créanciers solidaires

t·

. !

. ' !

. ,

· doit recevoir une part égale du.
",' .

paiement fait par le débiteur.

(2) Le crpancier qui a re~

çu au-delà de sa part d~>it,pour

l'.·excédent, en tenir compte aux

· autres créanciers.

", '." ' ..

.......:::

. (."

:"" .

. ... ' ....
.....

.": ",

:'.:~.: :., .

..•..



• HONGRIE
.... "...

'.- .

.....: •. 1-
,

(3) Lorsq~e ~lusieurs ner~

.' .,. ····:sonnes ont le droit de réclamer

une prestation indivisible, 11 exé-, ."

art. 334"

; '.' f,."

1 .

, .
" . :. " ....•

/

, . .

• 1 •

•

cution doit avoir lieu entre les . ::", '.,'

mains de tous (communaut8 des cré- ."';''''

anciers). Chacun des crpanciers

peut exiger crue la prestatipn soit:' ..:
~

1

c:onsignée en justice en faveur de .....

tous.

•
art. 335

. ,
(2)" Le retard du créah.cier,

, l'impossibilité survenue dé la

prestation, ainsi que toutes les.

-déclarations de n'importe quelle

of •••......

.
'; ,',

,

. l , .'
.-,

des parties auxquelles la pour-.

suite de la créance ou llexécu-'

tXon de l'obligation sont subor

"dC?nnpes - en particulier la dé-
. .

nonciation, la sommation et· l'ex-

ercice du droit de choisirpro-,

duisent d~ l'effet sur chacun.des

créanciers ..
" .. .'".. ' .

. .

'..

~ :.,
1 ;
;':

',",..' .
,~... ," ..
"'.":

".""..
. ~",' .



• HONGRIE
.... ~ ..

.17. , ,
" ,

art. 335
1 •

(4) Lorsqu'un des créanciers "'.

• art. 3'36

"." .,:."..
, l ,,

. "

, '

, ,

;".; ..·introduit instance pour obtenir
. : ~. ~

'''l'exécution de la prestation, jus~
.. ". . '~.'.

qu'au moment où l'instance est·

"terminée par une décision ayant
, ,

force de chose jugée, le' débi teur :.' ;','

,peut refuser l' ex~cution aux au-. '

.tres 'créanciers, sans être' par" '

cela libéré des conséquences.ju.....

, ridiques du retard.

, "

"

, Pour autant que de leurs rap-';,

ports de droit il n'en rpsulte';:' ',"

LIBAN

pas autre chose, la créancere~

vient aux créanciers eFl quotes,:""

parts égales.

.-.' .. ,',

.,'

... ", .

.. :...... ':: •...

.' .....
'. "

...... ;.'

art. 12 La solidarité entre cr~anciers'"

'ne se présume pas.
.... . :

Elle doi t rpsul ter n~cessai-

rement de l'acte juridique ou àe

la loi, ou de la nature de.l'af-

faire.

'. "."" .

' ..
. .

... . .:::/:' .'



•

•

LIBAN

art. 13

art. 14

.. .':.'

.1.

.,.

..

1'· ".,

•

18 .

4.•• ~ ..

L'obligation solidaire S'0.-

..····teint, à l'égard de tous les cré-
,,' .
anciers, par le paiement-ou la

dation en paiement, la consigna-

tion de la chose due, la compen-
.,.

sation, la novation, opér~sà

l'égard de l'un des cr~anciers.,
'1

Le débiteur qui paie au' cré-

ancie+ solidaire la part de ce-

lui-ci est libéré jusqu'à .cori-

currence de cette part, vis-à-vis

des autres .

La remise de la dette,' con-

". ;.,

.;.

. " ..

.. .

, .

sentie par l'un des créanciers . '.

solidaires, ne peut être opposée

aux autres; ~lle ne libère .. le' dé-

' ..

biteur que pour la part de ce

créancier.

La confusion qui s'opère da~s

....

la personne de l'un des créanciers:, .

'so'lidai~es et du débiteu~ n'éteint

l'obl~gatio~ qu'à l'égard 4e ce
1

créancier.

: ......

. :'~.

.. .. >...

;":,",



• LIBAN

art. 16

l~ '.

Lors0ue l'un des crp.anciers

,i .:"'

, 1

;-·~:.~~is le c'1.P.hi teur en demeure ou

a'fait courir les int0.rêts,le
':'.

..
'.

résul ta-t de l'action de ce'créan-, '<,,';

",." ,"

cier profite aux autres, créanciers .

.....".

ce'du droit ou de la créance'; elle'

•

art. 18

,

art. 19

, .
La transaction intervenue

•
1

entre l'un des créanciers et le

débi teur profite aux autres lors-

qu'elle contient la reconnaissan-

né peut leur être opposée lors-'

qu'elle contient la remise'de la

dette ou lorsqu'elle aggrave la

posi tion des autres créanciers~.. '

à moins qu'ils 'n 'y aient accédé."

Le délai accordé au débiteur

, ,

..,
." ,",

,l,

, , '

'. ") ..

,',

" .......

. '.~ "...

i
!.
!
1
l,

1
~
!
1
i

. ,

. ,

par l'un des créanciers'solidaires

ne'peut;:. être opposé aux autres,

sf,le contraire ne résulte de

:•....

"' ..

. ",; ..

, '...

l'acte constitutif de l 'obliga- ' '"

ti'on 1 .. de la .loi ou de la nature ..' .:.

de" l'affaire.
- ._., .

..

." "" .



• LIBAN

art. 20

l' ':.''. ::,.. ,.,.

20.
".:' ,.';

... ' ':

..: ....

". ;"

..... ".. ..

Ce que chacun des créanciers",

;"';"solidaires recoi t , soit àtitre
:'. . ~ .'

'de paiement, soit à titre. ge trans-<,

. action ,
" .

devient COlmnun ent,re lui ":.'~:'"
" .. -......

~t les autres créanciers, ·lesquels ..:.. '.1
i'·

'y concourent pour leur part. Si
......

,
•

"l',un des créanciers se fait donner... ·.·.:
•

" ••1.

·une caution ou une d/Sl/Sgation pour' :/"
, .

$a part, les autres créanciers ont.·· ..
".,.

'-le débi teur délégué: le tout·, sOi

.le contraire ne résulte de'; i' acte.;:",'••
"

, ~

,
"

.le droit de participer aux ,l?aie

ments faits par la caution..ou par.
:<'.

~., ••" 1

·'·.··'r ':

,

".

" :
.: .;

art. 21

art. 22

de la loi ou de la nature:de l' af-:'>

.faire.

Sauf stipulation contraire,

'~e: montant de la créance e'st ré-:

parti par parts égales après

paiement.
" ,

Le créancier solidaire'qui,

aprè.s avoir reçu le paiement·, ne

peut le re!>r.ésenter pour. une cau

se imputable à sa faute, est" tenu,' "

"...~.~

<'" .
. .....



•

•

LIBAN"

LOUISIANNE

POLOGNE

/

art. 22

(suite)

art. 2089

•

art. 367

21.

l '

envers les autres créanciers jus-

•..,. :"'.:qu' à concurrence de leur, oart.
~ '(L ,.' ~

1 .. '

It is at the option of ,the,

dcbtor·to pay any one of the, 1

creditors in solido, so lon,g as

he has not becn prevented by a

suit instituted by one of them.

Yet if one' of the creditors

in solido remits the debt, the

debtor is hereby exonerated only

as' to the part coming to that

iridividual creditor1

! ;

,.
(2) Le débiteur peut 'effec-

tuer la prestation, à sqn choix,

entre les mains de l'un quelcon

que des cré!anciers solidaires.

Cependant, en cas de demande' en',
justice intentée par l'un d~s

.... ,:

.\" ..'

6,

,.....

........



, 22.

", : ~ .

• POLOGNE

art. 367

(sui te')

~ ...
créanciers, le d~biteur doit.ef-

':..,: ....~ ";"~':fectuer la prestation entre les
• 1" l·· :1 ~ :(~ f .•

~ /

mains de celui-ci.

'." ".

.. ; ....

..''.,

. :,",

"..>",':
Il ; .

. ':: '.

......
." f'.; -:;•

/

. ' ....

art. 378
\ .., .

i

, .. .

'. i

l ",

Si l'un des créanciers so-

11daires a reçu la prestation,

le contenu du rapport jur~dique
•'1

existant entre les co-créanciers

est décisif pour savoir s'~l est

tenu â l'égard des co-créah,ciers

et. pour déterminer les parts. qu ''il,'

l~ur doit respectivement. ·Si, rien

d.' autre ne résulte du contenu de,

.....:

, .'..
.....

i.
" .

1 :

! :

...

ce· rappor.t, le. créancier qu~ a

reçu la prestation est tenu· par'
'.~~ ~

parts égales •..:".."

. ;::-~'" .

"
!",

' .. ; " ..

. .. : ....

PROJET FRANCO-ITALIEN

art. 131
._ : : 1" •• '

Le débite~rpoursuivipar

; ;

l '.'un des' créanciers solidaires'

ne peut pas lui onposer les" ex- ..

ceptions personnelles aux au- ,.,

tres créanciers.

: .
'. ~ 1

. ' ...
'.

'. "'.","

":.",

..: , :;~":" .
" '. :.. ; .. ,

. ";,- ,'.
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23 .

• PROJET FRANCO-ITALIEN

art. 132

\00" •

Sauf disnosition ou conven-'
.. .."...

•. .,..... ··;··,~·:-tion con traire, l' obligation 50-

."; .' .

. ". :"..

':.". :.",

. ,.'.
. ".

-. ~ .. , .,..

. ~ .;';" ~ ..

lida~re se divise en parties ~g~-:'~:

les dans les rapports entre les'

diff~rents créanciers •

art. 149, ,. ,-
•
III est au choix du d'ébi teur

•

•

i '

~e payer à l'un ou à l'autre des

crp-anciers solidaires, tant qu'il

suites de l'un. d'eux •

art. 150

..
:. :

j 1

Le jugement de condamnation

obtenu par l'un deg cr~fu1ciers
"

. .
êontre le débiteur commun prof~-

.
1.. • .. ' ••,

." .." .

te aux autres. Le jugement inter-" .

venu e~ faveur du débiteur profi'';'

te à celui-ci contre tous les

'créanciers, à moins qu'il ne'soit

.. fondé sur une cause personnelle·

au créancier poursuivant •

.,

..... "

..•.

.. ".-'7""

". <1.-'
. :.". ~.

. ..
." J,,:; "':"'.',
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PROJET FRANCO-ITALIEN

art. 151
'." ,.

......,. , ..

.......
Tous les crt'anciers solidai- .... ;:

".. ' ' .

!: ,: ... ' ·,;··~·...;"tes peuvent se !,)révaloir du re-
: , ". 1'~1~::: "
• · ':fus du, d~biteur de prêter le

.... "','

,",)

1 .

; .

'..
,""

· serment défiSré par l'un d'~ux.

Le serment déférA ,?ar.l'un
..... ',. ",",1' .",

1
. ,
·des créanciers solidaires 'au diS-'

· ."

.. biteur ne libè!re celui-ci que
,

· .pour ia part de ce cri§ancier.
· >_':':~~"

. :,

". Le débiteur ne peut opposer

'à,l'un cres créanciers solidaires
.' .
", "

·l,a compensation de ce qu'un autre

des créanciers lui doit que pour

la part de ce créancier.

· .... :
,., :: .. '.'

",': '

.... ;: ...

", ..:

.'. " ....

art. 154"

. ;

!
! ;

La confu.sion -qui s'opère. par' .

la réunion, dans la personTle de

1.' un des créanciers, des quali tés ...

de débiteur et de créancier,n'é-

teint la dette que pour sanart.

La remise faite par l'un des

/

.créanciers solidaires ne libère.

le débiteur que pour la part de

ce créancier.

. . : ......

. ~ " '.. '.

'. ,"'.

..:•... :.: ..



• PROJET FRANCO-ITALIEN

.. '

....

\... .

. ..:.' .
25.:•

.........

.•.. '>:.".:--:. .,.
",ï

"
.... -;'.

.;

.:.:: ..'.... :
" .:.

'"

art. 155' La novation faite entr~ l'un···.

.;". .". '. ~:' .

" "

;;",,:,-0: ";"';~cles crl:;;anciers et le débiteur. .
•• "', 1 ~:~;' "•

'commun n'a aucun effet âl'f-igard..
des au·tres créanciers.

art. 156

,..,.
,'0.

".::..

La mise en demeure du 'débi-

. .
. : .
:~. ," .

. ". ~...;. -: '. ."

,
- .- •

, ,

. ,

teurà l'égard de l'un des cr~-
,

ancie~~ solidaires profite ~ tous
'. ,"

";': .

"." ;".

les autres cr~anciers.
. ....•

• SUISSE

TCHECOSLOVAQUIE

U.R.S.S.

.,

,,'

:.1 .Cf. ar;t. 150 Supra.

) ,
i .. ;

i
.,

l Cf. art. 75 Supra.,
.. .; ..

"

"

.. .... :

Cf •. art. 184 Supra.
: "..~...

"

:.'

.....

:. ,,:.

......
, .

' ..".: ...

'. "'.';"..

. . "':,

.....

; :.

:..,.

";.0' ." ......::

'";'."

,',
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. '," ..

• ' ..

Article 1102: Interruption ~e la prescription.
:'" --, ..

"1;' .,:.:0': ..;' ......:".::..
", f ,.:- • (:;: ..i,"..

, ,
.'

1
..

.'

AUTRICHE ,. :Rien
,

• '.
1

i

··Rien •EGYPTE i•., ,.. •
....

; ... '-,....

..
," '-:.

. ....
", ".: •."<'.
., .....

.'.

•
ETHIOPIE

. f

art. 1912
1 ... ,

~rescription"

Tout acte, qui inte~rompt

, .. : ...:'...

HONGRIE

/

art. 335,

: .'

. . ""

. ,
i .

•• ": 1", •,. ,.

·la prescription à l'p.gard de· l'un ...
. ,",.:;'.

des créanciers so:l;.idaires ,l' in-
.....: ..

.terrompt au profit des autres

·créanciers •

". ,"."

. ",:,",

(3) La crp.ance ne peut· être

anciers ·avant que les conditions

.de la prescription ne soient réa- ,.. ,',"

J;?rescri te envers aucun des crp.-'

iis~es contre tous.

".,",

.,.
.,

1· •.. ·

." :::.; .

. :~.' . '.



• LIBAN

art. 15

;" ..

.27".,

La orGscrintion accomplie

...:.'" ";"';'çontre un crp.ancier solidaire ne
· ,.
• .'

.~. !"
. '.1' ~

p.eut être oppos~e aux autres. '"

La faute ou la demeure' d'un·

.....

, i· ,créancier solidaire ne nuit pas
• l'1•

aux autres.
',', ,";

, ;':

des créanciers solidaires profi-
' ..

•
LOUI5IANNE

art. 17,
• c

art. 2090..

'. '...

",

i '

•'1
Les actes qui interromnent

la prescription à l'égard de l'un

ten t aux· autres ,mais les -oCCluses '

de suspension demeurent person- "
. .

nelles e~ .. spéciales à chacun des

, , cr.éanciers ~

",: .'.

','
" .

Every act, which interrupts

prescription with regard to' one

of the creditors in solido,

avails the other creditor (cre-
.... ,

ditors) •

. ....

.;' ....

:...:,:' .

: ~'.,

" ......; ..

", '.": ". " .•
••.1..••

: .

. .... -. ,"

. ;'.'

...... '.

" .
.....

" '

", .....,



• POLOGNE

art. 377

28.

;" ".

, ....

La demeure du d~biteur ain-
...... t'o., •.

;, ..:.:.: ";'·h3i que l'interruption ou la sus-
.. ,~.. (

• 1,'1". 110

,
•

PROJET FRANCO-ITALIEN.

, .

.1
i

. .
pension du cours de la prescrip-

tion ~ l'égard de l'un des créan-
:".

ciers solidaires produit effet

11 'l'égard des co-créanciers ..

•'1.',

.:. :

•
art. 157,

/

SUISSE

TCHECOSLOVAQUIE

U.R.S.S.

, ,

1. .
. ,

'.'

, .
i'

Tout acte qui interrompt la

prescription à l'égard de l'un

des cré~'ciers solidaires profi-

te aux autres cr8anciers ..'

La sus~ension de la pres-

cription à l'p-gard ...d'un des'cr~-

anciers solidaires ne profi:te

pas aux autres crf!!anciers.

Rien

Rien"

Rien

. .
. ~: :

>.;. " ......
'" .....

. .... "'.

.... ",

:.' ....: .
." .... ,

...\' '"



•
......

.......

/

,
•

1 _

l'

~ ....

", "
' ..... " ..t~· '"

.. ~. :
"'1 ..

.: ~:. >

":."

......

; .

,'''.'

.: .:.

• § 2 •
; " ......

DE' LA' SOLIDARITE: DE'--LA' PART' DES- DEBITEURS

';".

'-

:.'

!.:

~:.:

"" ....

." .,.:.:,

. " .

: (;.". .- .. <".-.:



• Article 1103

AUTRICHE

29 •

. .....",

",
Principe.

1 ",'". -:.". . '....:~: ... :
. :.t<:.~.

1 :,

• 1
, j'

art. 891

.. : :

......,.'

, ".:.":

••

,
•

mettent indivisément une seule
1

et' même chose de telle manière

les est responsable pour le tout•
. ".;.

Il dépend alors du créancier d'exi":

ger la totalité de la prest~tion .,:,;,:.

"

"
" :

d~ tous les codébiteurs ou de ,cer": ,,'
,,: ,".

tains d'entre eux,~suivant les

proportions qu i il veut, ou' d'lm

sëul. 'Ce choix lui ap?artient
"

ëncore, même ~près avoir engag~

une action, s'il y renonce; et

s'il n'a été pay~ que partielle

ment par l'un ou l' autr~ ~e'sco-

débiteurs, il peut exiger le sol-

de des autres.

' .. " '.~' ..' ;-'.:
". ~.' . ,"

.. '..

.....
. ":

"



'.-
".,,' . 30.

• EGYPTE

art. 284

:..'":.'

, ..:".,
. , .

.. ~ ~

',.", .

.': "

L6r~qu'il y a solidarité en-

.:' .'.....
"': :."

. ".": ".effectué par 'l'un d'entre eux

.' libère tous les autres.

,.,,,,.:,,;··~--iire les dp.bi teurs, le ~aiement
. .. .' 1

~ .;" t.. "., ~ .
· .

j .

· ,· .

'" .',.
".. ~. . ",

...... '

. .'
.. ; .....,....- ..

ETHIOPIE
~
i

'.

art.' 1897 Principe de la solidarit~..

p,i teurs ou de l'un d'eux l'.~xéc:u- ....,

. . " .

· ",: : ..•.

· ' .. ,

(1) Le créancier peut, à

son choix, exiger de tous les dé-·.·

tion intégrale ou partielle de

.. l'obligation.

. ~•
.. " .. ~:

(2) Chacun des débite,urs'

demeure obligé jusqu 1 à l' extinc":"" .

tiontotale dé la dette.
" "'.

!j. . ",.. '~" ..

': ," .. ' .

. HONGRIE

art. 334 (1) Lorsque une prestation
. . '.

/

.'

est due ou peut être réclamé.e ~ar .,.

plusieurs, et que cette pre-st'ation .'.

""," .:est divisible, on' ne peut ·-·sauf·
..,,' ."

disposi tion contraire d "une règle '.'
.... " ...

qe. droi t .- exiger de chaque dF.;-

",: .'

" .:

.... ".' · .'. "':".:,: .



•

....

HONGRIE

art. 334

(suite)

.: --,_ ..

31.

...

...... .
, ....

.bi teu!:' que la part qui lui· incorn~ .;.>

.' .1.·.·; ";···;~.'~be, et chaque créancier peut" exi-

•

, .

• 1

1· .

. :î:··~.~ • ".. .'," '~.

ger seulement la part qui lui re -. .

. vient. En cas de doute, les quo- .' .

tes-parts des dpbiteurs, comme

.. 'celles des créanciers doivent ê-

tre réputées égales.
"

'1(2) Lorsque la prestation
1 .

. 'n'est pas divisible, l'exécution

•
LIBAN'

/

, "

'.. peut être réclarn~e de tous· les

. débi teurs ou de chacun d'eux.

..:Csolidari té des dé.biteursr~

.....
.. . .".~. . .

· ".>' ~.'."'.'''''

' .
. : ~. ;:

. '," :.'
' ..
.....

art. 23 . .:. .

'.'

Il Y a obligation solidaire
........'.

entre d~biteurs lorsque plusieurs :...•.
; :

débi teurs s'ont tenus d'une· même'

dette et que chacun doit ·être

· .".
" J •.~ ..

. . . \ '. .'

. 1 ;

, ;

considéré, dans ses rappor.ts avec

l~ créancier, comme débiteür de'

'la totalitp. de cette dette.·I1

t
y a"alors solidarité passi-ve~

· .. ~. .. ",

:'. :" ~

.. '.' ." .
. ....: ..

1 ~ "'•

."'.~ ".,



.......

•
.,~'

.'~ .

LIBAN

32 •

~ ...
" .

art. 23

(suite)

~a solidarité ne met, toutefoi5~

}..:.:.,:. ";"';~~pas obstacle à la divisio~:'de la
·'. . 1... .• . . . ..

...:.

LOUI SIAJ.'JNE

. i'

~ l' '..
l'

':dette entre ·les héritiers du dé-
' .
biteur solidaire.

.' "

.,.:.....

'. ,'.:'..
'. ".

~. '. .

.. ';" .'

'.:;',' .

,
art" 20'91

. ...'
.',"

There is an obligatiàn' in
" .' "

same thing, so that each may he'
',' . :." :.;

cornpelled for the whole, and when ....•

POLOG~E

.! ;..

, .
· 1'·

i 4

.~ .

. r:·

. '. r

the payment which is made .bV one

ofthem, exonerates the others

toward the creditor.

..,.'.

:.. ':.,

.... ".

" .' .

..•.

art•. 3(i6 • . j ~: (1)
,

: '.: ~

Plusieurs débiteurs peu-

1 :' yent être tenus de telle manière . '.,,' .

que leur. créancier peut exiger ·la. ','
. . .'

t<:>ta).ité 0l?- une partie de la' pres-' ",'

tation de tous les débiteur~

..,.....

'. . '. '.'

'.' :..... '

".:=: .

,... ;'.

..' .1'

.' .

' .....~. : , .

.. ', ... ,..



• POLOGNE

art. 366

(suite)

, .
.... ,.. .

conjointement, de quelques-uns

'~" ,.:.;.': ";"';'::'d' entre eux ou de chacun d'eux
J" . :':':.;; ..

........

/

.....

l'

'" 1 1 1

!

sé.parément, et que la satisfac-
,: ..

tion du créancier par l'ml. quel-

conaue des dp-biteurs libère les

,autres (solidarit~ des dpbiteurs)~

(2) Tous les débiteurs so-

,
•

•'1

~idaires sont tenus tant que le'
,", .'

satisfait.

crpancier n" est pas en tiêrernen t ·
. ,

• PROJET FRANCO-ITALIEN

SUISSE

i:
: '

: .
" , ,
i ."

i:

, '

;

'.: ....

Cf......

; ....

Supra article 128.

1 •.•.

. ,

:', ,

art. 143
! :

i i
," i

•. j' ~

Il Y a solidarité entre" plu

sieurs dé.biteurs lorsq~'ils,~6cla-'

rent s'oblIger de manière qu'à ,", :.

, ,

i ' 1 ',égard du créancier chacun,' d'eux "
! .'

soit tenu pour le tout.

A d~faut d'Q~e semblable dé~
: :

claration, '-la solidarité n'existe .... :".

que dans les cas prévus par la

loi.

,
. : ~

....... ",

••• :0 ••••

• : .....> ",

'.' '.'
': .

.... t.··

", ,..

" .
',' ,

," " . "

", ":."

':" .,



• SUISSE

art. 144

'1 ':."

34 •

Le crpancier peut, à sonch6ix.,

:-..: ·.:·-:~xiger de tous les d~biteurs soli..":,':

daires ou de l'un d'eux l' exi"cution ;'.

..intégrale ou partielle de l' obli-:'

~ i.·

•

... ·gation.

Les dp.biteurs demeurent tous
, .....

1 •

.'.oblig€s jusqu'à l'extinction tota';';", ,' .
•

1

7 ie de la dette. CO 147.

•
TCHECOSLOVAQUIE

, i

art. 74
.' ,

( 1) S'il est prévu Dar une' .',

,

! .

; .

··prescription ,de droit ou s ''il est.:.:•."
". ":"':'"

..convenu par les parties que plu-·:, .
....,:
.~ ..

,~'sieurs débiteurs doivent solidai-

:rement acquitter la de·tte' au même
.......

::créancier, celui-ci est habilité.·

··à réclamer à l'un quelconque d'en- .

·tre eux la prestation. Ali cas où

..1'un des débiteurs acquitte la

:dette, le devoir des autres' s 'P

··teint.

.', .~

' .. '.~ :."

.. , . '. ~

.•..

'":'



35. ',:'.

'. '

": ~

If debtors have a joint and'

,several obligation, the credi tor .":<.

.';

'or. ftpm any one of them ,indivi-

'dually, and either in full or in

.... .,. '"

:may demand performance either

, fram aIl of the debtbrs jo'intly

......':

:Rights of a creditor vlhere the'
:'. the debtors ,. ohlig'ation 15 joint· '<,

;..... ~·and several. " .',:.
: :.. ".. . ....

,. -:-."'

..' .

,.
; .

•

..

,

art. 181

U•. R.S.S.

1
1
i
1

1.
!,
i

i
1
1
1

i
!
1
!

1

1

1

i
part.

•
A creditor who has not rec-

eived full satisfaction from one

of a nurnber of joint and several
...•... '.

'debtors has a right to demand the.:: :.~

':':rest '01= the performance from the· ....

other . jaint and several debtors. c.

Joint and several debtors

..,

:remain obligated so long as,the

.....obligation· has not been fully

èxtinguished.

,
.. ," .~ :

....

." .1.



• Article 1104

36 .

... ...
Mode de solidarit~.

,. .:". ... '., '.~';

•

AUTRICHE

EGYPTE

ETHIOPIE

HONGRIE

LIBAJ.'l

•

. 1

...

Rien

Rien

.'

Rien

Rien,

..... ",

",
" '

•i

.. .";.

.... '.

.........

"." "'.

art. 25

. '

"

Lorsqu'il Y a obligation,' so

lidaire entre dl?bi teurs, tous les

codébiteurs doivent la même ,chose,

. mais en vertu de liens distincts

et. qui, dês lors, sont indépendants

......

," .; ."

les uns des autres, notammen,t en" ce "",
. ~ .

qui' concerne: 1) leur validité; 2)

leur exigibilité; 3) leur extinction. ','

....'

..... :

". 1.'. '

•
'.....

- .....
"., ."' :~': ...



LOUISIANNE

/

art. 2092

, , ,
l' ':.'

37. .: .

.: .

The obligation may be in 30-' ',' '

"

;,'" "'lido, althouqh one of the debtors ,,"

he ohliged differently ,from the

.-

other to the nayment of one and

the same thingi for instance, if

..~ ;

• POLOGNE

•

art. 368

-.. ~

the one be but conditionally bound, '.,

whilst the engagement of the other ,
•

1

-is pure and simple 1 or if"' ~he one ; ". ".'

is allowed a term which is' not '

granted to the other.

....•

' ..
Llobligation peut être solio

-

daire alors même qne chacun des

débiteurs serait oblig~ dlune

manière différente ou qu'un dé

biteur commun serait obligé d'lli~e

manière diffp.rente à 11 égard de .

chacun de ses créanciers.

. "..

.......

, ":" ..

-,.. "

, .'



•
/

PROJET FRANCO-ITALIEN

38.

..... ".. ....

l '

art. 129 L'obligation :peut être' soli-. ..... ,

l' ':."

.'
"

.;', 'd~ire bien que les di?bi teurs ' soient: "
'." ~

ob1ig~s chacun d'une manière dif-

fp.rente, ou que le débiteur com-'

mun se trouve obligp. diff6r~mrnent '" .
0"'"

envers chacun des créanciers.
.' "."..\'",

1. '

SUISSE
• ", 1 "',

•

,

TCHECOSLOVAQUIE

U.R.S.S.

.. ':.: .

'~ Rien

'... ',

Rien'
:."

....•
.; ," .

.: .," .

....

. . '. '.

..,

: :':':., .:

"..... : .

. ,:
". ~'.: .. ',..;..;::.:....

. .".:"~' ...:". ..
.~.. '

",>
...•...•' .. :..



; ,

39 ...

• Article 1105 Présomption. , ,

.... ...

AUTRICHE

EGYPTE

• 'o'". -:.".. .... ~.:"' .
• ,t. ~'i,:. , • :.; '. lit

.. 0, ., ....

Rien

.1,'0,

Cf. Su~ra article 279.

•

1."; "'"

!
f,

•

,

ETHIOPIE

•

HONGRIE

LIBAl'I

1

art. 1896

art. 24

.~ C~s de sQli~arit~.

Les codébiteurs sont tenus

solidairement, si le contraire

nfà pas ~t~ stipul~, et sauf les

exceptions prévues par la loi.

Cf.' Supra article 334 (2).

, ' ~a solidarité entre dRbiteurs

ne se pr~sume oas.

' ..'..

-,

,
~.
1



• LIBAN

1 ~ • r~·:".

40.

: .~.•.' '.1

"

.....

~ ...
'art. 24

l ," 'II •••• : .... "."
Elle doit résulter fo;rmelle":':'::",

(sui tel
•••• • .. '1 i"'. '<:.. "
~ ~:':--.~··,·:~ent,du titre 'constitutif'-dé 1'0-'"

; '.". . ~ ~":.: ~.~

Cependant, la solidarité est

'de droit dé,lns ,les obligations,' con-:"

• '

LOUI5IAL"\INE

c

. '. '

" ."

. ~ :

, ',

i .

, '~

',~ligation, de la loi ou de ,la na

ture de l'affaire.
. "

",

tract~es entre commerçants" pour
,

~ffaires de commerce si le con-

t'raire ne résulte du ti tre cons

titutif de l'obligation outie'la'

ioi.
:'..

?" •
.,," .

....

;: .

. " ."

". ~.

..... ,:.

'.,

,

art. 2107

art., 2093

i .

....

" :

-,The,re ,are many contracts in
~...

"\'lhichthe obligation is declared','

by law to be in solido, without

ary express stipulation to'that

effecti these will be found' in'
.'

the', differerit chapters which:
''',:'

t.,r~at of ,such .con.tracts.

, .
" An obligation in' solidois

not' presumedi 'i t must be, e,xpressly ',- ,
:',"

s::tipulated. "
", ....

, ,.>. ....



• LOUISIANNE

/

"':",'

'.' '41.
-' ' ..,:

."
",.1",

. ..~ .,

L"

;'<bnly in cases where an obligation.

art. 2093

(suite)
,""...

" ':."

l, .. : :.

This rule ceases to ':prevai~'

....

POLOGNE
•

• F,.

.'." :.,

j:

.-.

. .

.. :.' :.~ .-

..in solido takes place of; right by'

virtue of sorne provisionsb.f the

•
1

,";..

. ... '.

art. 369'· L'obligation est solidaire.

. ,"

•

,

.'

art. 370

PROJET FRANCO-ITALIEN

art.· 130

.. .

lorsque.cela résulte de la. loi

'ou d'un acte juridique .
~ .~ ." (':.-'"

Si. plusieurs personne,s· ont

qontracté une obligation portant·

'sur leurs ~iens communs, e·lleS.

sont tenues solidairement, sauf'

stipulation contraire .

.~. :.
.: :.

La solidarité ne se pr~sume'

point; elle doit rpsulterde"la

volonté des parties ou ~'une.dis

,position de la loi.

.......:.:,..
"." ...

....• ,



. " ,"1
','

., '. '..... ",

• SUISSE

.' '...
. " . ' ..

• • .. "~. "j." .': ;

..... .

~ " ':.', .

. "Cf.

" ,'42•

. ;:.

.' ,"

Supra. article 143' al.~,,~:'2. ' '
.,

. , .... ", " .

." ...... .....

: :
.. '."

~ "., ......:...
'." ...

Cf. Supra article 74 ( 1) ..
. . . ....

..

, S,i. Supra article 180.
, .

..
,.

~
i

..
~'. ,·r)· ,:. "~'. 'l'>.-.;;~'

: '".

" .~ '. " ..

" 1".

U.R.S.S.

TCHECOSLOVAQUIE

•

. ...:'"

Article 1106 :. Obligations résultan't d'un délit ou quasi:"'dAli t.: ..

. Il n'existe aucune disoosition correspondante :dans
les législations étudiée;!s; :sauf, dans le droit dë la Louisianne : ....•

, .,

1
", '~.'.'"

:....::..
. ...:.......

LOUISIANNE

:,": :

art. 2103 When two or more debtors are

"liable in solido, whether ,the ob

"~igation arises from a contract,

.â quasi contract, an offensé', or

,
a,quasi offense, it should be

diviged between them. As between

... the solidary debtors, each'is

liable only for his virily portion
"

.... q,f ,the obligation •

........



i ".
.;

'. ~'.".

, '

:' .. .

.; i \ .... ~ .

• LOUISI.ANNE

,art. 2103,

1 :

.:.. ,:...."
",' ,".....

. .":.'.:"

•• <.'..~., l'

, 43.
. ..: ..: .

::.

-c..". •...:

, 1~ defendant "I.'1ho is s~,e'd' oil', '
. '

(suite) ,.<..,:.:, ;,'>'3~m obligation "I.'1hich, if it exists,; ,','
,_. .. ~ ~"... . .

4"' .. ' .; " .u·,.... .

",:Js solidary may seek to enfÛ:rce

, , :. ·:::~ontri.bution, if he is cas·t,:~ against:

.'
•

,.his solidary co-debtor by 'making
• "," 1" ,,"

)'iim a third party defendantinthe "

• ";suit
".. , as provided in Article' 111'1:>

,
• .' li:

•. ..' .

,'~:th:r::ou9'h 1116 of ,the Code'-:bf Çivil','
:~ , '. " ..

'::)?rocedure, whether or not'the

",third party defendant was ,':sue,'d

,.,' ,'~y'the 'p1'aintiff initial1);:'>'and
:.. "

" ,"

,:o/hether the defendan t seeking ·to
•••• ;1,•••••

.~nforce contribution if,he,is
:.....

,'<'cast adroits or denies liabiÎity
. '".: ~ ", ".

,'"-:"?n the obligation sued on:,"by. ,the
......

';plaintif f. {As amended by.AC,ts

, ,~960, No. 30, (1), effect{v~ Jan.
," " .

.... : ..

,

. . . . . '" .
;', ',' '"

,
" i:

.. ;

... ..~ ::' '.,

".

.. : :'..

," . "

......

. >;.

, .,

"
",

1 ~ ': • : .' >... :.,
....: .

. ":.;.
:-:.

.... :. "



RecourS du créancier et absence de b~néfic8 de
division. , .• Article 1107

.~! ~'~';~\':'"'

, '

" ...

". ~ .

.:..:.:",

." 44.' ; '...

~ .'" 1\1 .... ~ .".. • '.

, •• 1 .: ..••,., ..:.'. . '.. "" ...~.. ",

l' ;'".r .' ..1;".'."

•

AUTRICHE

/

EGYPTE

ETHIOPIE

LIBAN

LOUISIANNE

",

'. ,'.
i

. .

, "

".1.;

,:,.;..

::...:

Rien
, .
'..

,;Cf.

Rien
,.:.. ;--

....
",

........

",.:;..

Rien

....' '.
," ;: ..: .

:".i .:..
..~ .. ".

.', .

,
i
Infra article 285 (1):

: .

.,
art. 2094

, '.

The' creditor of an obligation'

contracted in solido mayapply' to

any bnE~ of the debtors he pleases,

w:ithout the debtors 1 having' a. right

't:0 pleadthe benefit of div:i.sion,.
' .. :..

:.:.... :
'#' ",

.f.":···

...,";



• POLOGNE

PROJET FR~~CO-ITALIEN

Rien

. : . '." .~

:, ' ..

45 •

.... ~ .

. '

SUISSE Rien

• ....
. "

1

•
TCHECOSLOVAQUIE Rien

.,.

1.

1

• U.R.S.S. Rien

suivre tous les débiteurs solidai-

rep simultan€ment ou séparément.,

Article 1108

AUTRICHE

EGYPTE

Poursuites .'

',., ".,

art. 285

Rien

fI) Le créancier peut oour-

;,.



•

•

EGYPTE

..

ETHIOPIE

art. 285

(sui te)
'3,

..

art. 293

•

.\

.',

Il r; •..

Il sera toutefois tenu comnte de

la modalitp qui affecte le lien

de chacun des dpbiteurs •

(1) Da~s l'exécution de

l'obliçration, le débiteur soli

dàire ne rpoond que de son fait.

(:2) La mise en demeure de

l'un des codpbiteurs solidaires

ou l'action en justice intentpe

contre i'un dIeux n'auront au-

cUn effet à l'p.gard des autres

codlf'bi teurs. ~I!'ais si 11 un des

codébiteurs solidaires met en

demeure le crp.ancier, cette mi

se en demeure .profitera aux au

tres codébiteurs •

,
art. 1898 P1uralité d·' actions.

Les poursuites faites contre

l'un aes débiteurs n'empêchent

pas le crpancier d'en exercer de

pareilles contre les autres.

..... :..



•

,

ETHIOPIE

HONGRIE

LIBK'J

art. 1899

.'.

"

art. 30

art. 38

....

..

Ir,.

1,.... •

., Mise en demeure.

La oise en deneüre ae l'un

des débiteurs solidaires ~ro-

duit ses effets à l'6gard de

tous •

•
1-

Rien

La demeure du cri?a...'"lcier, . à

oroduit ses effets au profit des

autres.

Chacun des débiteurs so1i-

daires n'est responsable que ~e

son fait dans l'~x~cution de 1'0-

h1igation, et la mise en demeure

de l'un d'eux n'a nas d'effet à~

l'pgard des autres.



•

•

,

's. ..,

..

LOUI SIA..'\INE

art. 2095
•.J :

.',

POLOGNE •

art. 374

PROJET FR~~CO-ITALIEN

art. 133

art. 134

48 •..

4,.'" ...

A suit brought against one

'o~f' the dehtors does not bar the

creditor from bringing suits,on

the sa~me account against the

others .

." ."

(2) La demeure du crp.a~cier

~. l'égard de l'un des dpbiteurs

s~l~daires ~roduit effet a l'é-

g~rd des codébiteurs.

Les poursuites faites contre

l'un des débi~eurs solidaires

n'empêchent.pas le créancier d'en

exercer de pareilles contre'les

autres.

Chacun des dpbiteurs soli-

da'ires n'est respondable que de

son fait dans l'ex~cution de

.,:.'

". :"",

-, .'-'

.....



•

•

..

PROJE~ FRM~CO-ITALIEN

art. 134

SU~SSE

•
TCHECOSLOVAQUIE

~

U.R.S.S.

..~ .

49 .

.... .", ..

..1' obliqation 1 et la mü;e en de-

meure de l'un d'eux n'a oas Q'ef-

fet à l'égard des autres.

Rien

•
1

Rien

Rien

' .

,

Article 1109

AUTRICHE

EGYPTE

HONGRIE

Perte de" la chose.

Rien

Rien

Rien

..1
-----~-------------- -



• LIBk.\J

Il ,~ .

l'

art. 2096

.,.

.'

c .

50 .

Rien ......

:', "., ". ~ ",

. ..: .....

.; .

If the thing due has· t;)erished;.'..

debtors in solido, or ~lhi le he or ".>

they delayed to deliver it, the
•

1

~ther codebtors are not dis char-

ged from the obligation of oaying
, .

•

POLOGNE

PROJET FRANCO-ITALIEN

SUISSE

the value of thing, but the latter

are not liable for damages ..

The créditor can claim da~-

ages only from the debtors by ...

whose fault the thing was 'lost,

and {rom those who deIayed'to

deliver it.

Rien

Rien

..

Rien

~. ..~



51.

TCHECOSLOV.lI.QUIE

U.R.S.S.

Article 1110

':Jo

Hien..

\ .,

Hien

Prescription, .interruotion.

•
1

•

.... ,.. .

•
Seules les législations sui~antes contiennent des

dispositions relatives à ce problème. . ,

ÈGYPTE

art. 292 (1) Si la dette s'est é-

teinte ~ar prescription par rap

port à l'un des dp.biteurs soli-

daires, les autres codpbiteurs

:qé profitent de cette nrescrin- .

tion que pour la nart de ca dé-

biteur.

(2) Si la prescri~tion est

interrompue ou suspendue nar rao-

port à l'un des cod~biteurs soli-

. :.":.

.' :'..



•

,

EGYPTE

ETHIOPIE

LIBA.~

art. 292

(sui te)

.... , .."

art. 19Ô1

art. 36

5/..

.. .,.. -.

daires, le crpancier ne pourra

pas invoquer l'interruption ou

Li suspension à l'encontre "des

autres codébiteurs •

•
1

Paiement et nrescriotion. "

Tout d~hiteur peut opnoser

au cr~ancier les excentions fon-

dées sur le fait ~ue la dette a

été ~ayée, en totalit~ ou en·

partie, ou sur"le fait qu'elle

est prescrite.

Le jug~ment rendu contre

l'~~ des débiteurs solidaires n'a

D~S: l'autorit~ de la chose jug~e

contre les autres codébiteurs.

--. Le jugement rendu en faveur

d,'un des débiteurs orofite "au..x

autres, à moins ou'il ne soit



•

,

LIBA..\l

LOUI8IAJ.\I:i.'m

POLOGNE

art. 36

(suiteL

art. 2097

art. 372

." :

".

.:-: ....J
.,J •.J •

4." ....

fondé sur une cause perso~nellc

au, d~biteur oui l'a obtenu.'

Les causes de suspensiDn a~'

la prescription peuvent demeurer

oersonnelles et spéciales à l'un

des débiteurs .
•

1

Hais l' interruntion de la

des débiteurs solidaires inter-

rom~t la ~rescription à l'fgard

des autres.

A suit brought against.one

of. the debtors in solido inter-

rupts ~re~cription with regard

to aIl.

L'interruotion ou la sus-,

pension du cours de la prescri~-



. '

•

•

,

..

POLOGNB

art. 372

(sui te)

PROJET FRANCO-ITALIEN

art. 136

•

c.... ,. •

tian a l'~gard de l'un des d~bi-

,.,. ;·teurs solidaires nI a nas dl effet

a l'~gard des autres d~biteurs.

,.

Les causes d'interructicn. .

et· de susoension de la prescriD-

tion, existant a l'égard d'un

des débi~eurs solidaires, rte peu~

vent être invoqup.es contre les

autres.

CeDendant le débiteur qui

a ~té obligé de ~ayer conserve

son recours contre S'êS codébio:-

teurs encore qu'ils soient li-.

bérés par la prescription.

,.

," '.



• Article 1111

55 •.

..... .
Inti5rêts, dcTJande.

,. :-
",',

Aucune législation ne traite 'de ce sujet; cf. tcute
fois infra article 11~6.

•

,

Article 1112

AUTRICHE

EGYPTE

Exceotions.
h,

':1, ' .•.•

Rien'

(2) Le débiteur Doursuivi

en paiement ne peut ODooser au

créancier les exceptions nerson-

nelles aux autres débiteurs, ~ais

il peut opposer les exceptions

Gui lui sont personnelles, ainsi

aue celles qui sont commune9 à

tous les dpbiteurs.



• BTHIOPIE

art. 1906

'". r
.J '''' •

.. "."

Resnons abj.li tf.

(1) Un d8biteur soliàaire

ne ;')e-"lt aggraver par sonfait _. .'
. :.

personnel la nosi tion des' autres.

(2) Il est responsable en- :.

vers ses co-obligés s'il ne fait-

pas valoir les exceptions qui. ".
..... ,'..

•

"30 '., ."

...
art. 1900

-leur sont communes à tous.

Nullité de l'obligation.

(1) Tout débiteur o~ut o:!?-

. poser au créancier les exceptions

.. fondées sur la nullité de l' obli-

.. .•...

, .,I-:rO~GRIE

gation.

(2) La nullité de llobliga~

tion, tenant à un vice du consen-"

'tement ou à 11 inca?aci té du d,§bi-'

~eur, ~e ~eut toutefois être in-

voquée que par le cod~biteUr dont·

"la volonté a ét~ vicip.c, ou cui

~tait incapable •

Cf~ Infra articles 337 et 338.



•

•

t

LIBAN

/

art. 26

art. 27

•

.. , 11' ..

Chacun des d~biteurs soli~

'daires peut opposer les moyens

de d~fènse qui lui son~ oerson-

nels et ceux Gui sont comn~~s
• :Jo

à tou~ les codp.biteurs.

Les moyens de défense per-
I

1

~onnels à chaque codpbiteur sont

ceux qui peuvent être opposps

.oar un ou olusieurs des codébi-. .

:teurs seulement, tels aue nota.:.-n-

ment

1) Les causes d'~ïnulabili-

té (violence, dol, erreur, ·inca-

pacit0.) spéciales à l'un d'eux ou

à quelques uns i

2) Les modalités (terme ou

condition) qui n'affectent pas

l'engagement de tous.

3) Les caùses d'extinctio~

qui ne se sont pas produites

pour tous.



'.
art. 28

..... ,. ,.

Les· moyens de df-,Ïense co!nrnuns"

sont ceux qui t;:>euvent être O:?P03P.S" ,

par tous les codRbiteurs de'l'o-

bligation solidaire, tels ,que no-

tam....-nent

1) Les causes de nullité

." ~_ ....._..

•

LOUIS lli.NNE

, ..

art. 2098

'(obje~ illicite, ahsence d? for-

'mes requises, etc..• ) 0ui affec-

tent à la fois l'engagement de

tous;

2) Les modalités (terzle ou
, '

condition) co~~unes à l'ençage-

ment de tous;

3) Les causes d'extinction

oui ont éteint la ~ette par rau

port à tous.

A codebtor in solido, being

aIl the excentions resulting

sued by the cr3di tor, may plead

.
from the nature of the obligation,,

.1

al1d aIl such as per!?onal to



•

,

...

POLOGNE

art. 2098

(sui-te)

•

art. 375'

./

art. 371

59.

tI... ,.. ...

himself, as \'lell as such as are

'com~on to aIl the codebtors.

He can not ~lead such ex-

ception as are merelv personal

to some of the other codebtors .

•
1

(1) Le dé~iteur solidaire

peut op~oser les excerytions qu'il

a personnellement contre le cré-

ancier ainsi que les exceptions

qui appartiennent 1 tous lesdê-

biteurs en raison du mode de

naissance ou du con-tenu de·l' 0-

bligation.

(2) Le jugement prononcp.

en faveur de' l'un des débiteurs

solidaires libère les codébite~rs,

s'il tient compte des exceptions

communes à tous.

"L J action et l'abstention de'

l'un des débiteurs solidaires ne

oeuvent nuire aux codébiteurs.

--- ._ .._--- -_._---



•

•

,

PROJET FRANCO-ITALIEN

art. 131

art. 144

... ~ ..... .

SUISSE

art. 145"

...
•

l' .: ,"

"

GO •

Le dp.bi teur solidaire pour-'

.' ·."~~ivi par. le créancier ne peut

pas lui opposer les exceotions

personnelles aux autres codébi-

teurs.

Le jugement rendu contre•

l'un des dp.biteurs solidaires"

n', a pas l' autorité de la chose

jugp.e contre les autres codébi~

..
teurs. Le jugement rendu en "fa-

yeur d'un des débiteurs profite

aux autres, à moins qu'il'ne"

~oit fondé sur une cause ner-

sonnelle au débi teur qu~ 1 ~ a
obtenu•

Un débiteur solidaire pe'
peut opposer au cr~ancier ,d'au-

tres exceptions que celle~ gui

.'" .

.'."

";'",

". ',"



• 'SUISSE

art. J..4~_

(suit~~ ... ," ".':.

r .'.". ,"

"61."

',' .

~ ....
résultent, soit de ses rapp'orts

;~";"p~rsonnels avec lui, soit de la..
'.11." .•

'ç::ause ou de l'objet de l'obliga~

tion solidaire.

• 1

1.

,
•

Il est resnonsable envers
. : ~. .'.

ses.coobligés s'il ne fait'~as

valoir les exceptions qui leur
•

1

sont communes à tous.

• • ~ 1 • ••

.......

1 •

•
TCHECOSLOVAQUIE

i. .

U.R.S.S.

i
/: ,

Rien

.. :: ".\". ,

......

.. '

", ,." ..
'.: " ,:~

· .... :::::",

art. 182
/

Defenses of joint and 'several
debtors tothe claims of a
creditor.

In the case of a joint and

several obligation, a d~btor may

not raise a defense against the

clairns of the crediter based.en

relationshi1?s between the .o·ther·'

....:.::.

..,,' ....

· ."..:

, .'::.'.
. ":.". "

." .~.

. "', ......

t
debtors and the' creditor to whi ch ".... ".

such" debtor is nota part~i_.:..

,', '":

"'0 "

........
:.. "... "."



, ,• Article 1113 Con.fusion. ;' . ."

~ ...

" ·1 " ••.•..•.•: ". ".. :
, "

• :', 1 ~

Sous ce titre' nous, traiterons également de nroblèmes
que n'envis age pas .le. .Code' ,civil, mai s dont nombre de légis la-'
tions étrang~res font mentïon,à savoir: la novation, la COl'll-"

pensation et la relUise, qe dette~',

•
1

1/

.:_ ....-.

.. ,:

. .'".:.',. .

•
AUTRICHE

EGYPTE

/

art. 286

art. 287

; .

, 1

Rien

La novation de la dette fai-
..

te par le créancier avec l'un dep "

débi teurs, à moins ,"que le créan-

cier n'ait réservé son droit à

leur encontre.

Le dpbiteur solidaire ne

peut opposer la compensation'pour

ce que le créancier doit ,à l'un

t
des autres codébiteurs solidaires,

que "our la part de ce débi teur. ,

. ".,:.

", ...: .

." ,'..
.. " .

._-----------------------
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art. 288" La confusion qui s'opêre
.. ... \ .....

,.., ,.: '~"'~~,dans la personne du créancier et. '.'
1 ,. 1" . ~.i; ••

de l'un des débiteurs solidaires

n' pteint l'obligation par ,.rapport . ".. ','

": .",

aux autres codébiteurs, que jus-

..~.

/

• l ,

1

qu'ii concurrence de la part.de

ce débi teur'.

,
~

1

. '

art. 289. (1) La remise de det'tecon-

•
l '

'. ,

sentie par le créancier ii 'l'un'

des débiteurs solidaires, ne li-

bêre les autres codébiteurs· que

si le créancier le d~clare 'ex-

~ 1

i:

!
t ",

.: ~

::'1

pres s ément.

'(2) A défaut de cette décla-

ration, il ne pourra 90ursuivre

les autres codébiteurs que dédu~- .....
•• ' 1

'., ", t:,~.on 'faite de la part de celui

qu'il.a libéré, ii moins qu.'·il .

.' i ~

..
n,'ait réservé son droit con,tre

1 .

~>

. '

eux pour .toute la dette. 'Dans
: .;
1: .

• 1 '
I.!, '

ce cas ces ·derniers peuvent· re-· ' .
", '. ,",

\- "

: '.

dette.
......... ;;0

. "'.,"'

. . :>: .

....... ""

.; ..: .' ..:".
.:: 1"'

:. "':'"

.::.' .

:~.'. 1

':;,'
'.,

cou"rir contre le débiteur qui a.
. " "

été libéré pour sa part .dans la~

.~. .. ~.
.... ~ .'

1 ••••

. .

t
....._.__._--.-------------------------------------.;------
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EGYPTE

art. 294

,,' .'

" ...
. .

La transaction intervenu en-":'

;., AI •.) ·.;,·~...t.r~ le cr~ancier et l'un de's' dé-
i ':. . ;J;..' ,- .:

" :Qiteurs solid~ires profi te~.a ~.

:,': ..

.,' .. ";...........
.....

.:' .... :

; .
tous les autres codpbiteurs, si

." ..... : .

• 1.. elle comporte remise de la.: dette

du libération de cette dette 4e

'. ,':"-:-,';"
." ;..

.... ". ",

...:'.

:'':. .....
#

• • , .

quelque maniâre que ce soit•
•

.". " ......
'Ma1s elle ne peut fa1re na1tre

. "',
, une· .obligation â leur charge,

. ..'
j.~,. à moins qu'ils n 'y consentent .... ·.~,

. ....
" .

.ni aggraver celle qui existe dé- . · .
. ..
.' ..

· .. "
,'.:".;-,

''l' ".

La reconnaissance>de "':
'. ." .

( 1)

1 j.
~ .

; .' .

1 •

. ,. , .
i

• 1. ~

...

art. 295•
! !. dette ~manant de l'un des 'débi-

.......

teurs solidaires ne lie pa.$. 'les ..

. .

(2) Si l'un des débiteurs

~oiidaires refuse de prêter le

- .. ",1 .••

..
;
1 •

: j

'! !
..j

autres codébiteurs'. . . ~':.'"

," " ,"

';. ..~';' ~.'.'..,.~.,
. .

.: .

-: .. .' .

" :~: ~".. :'. ~.. ~

.....

.' .\' ...

i'
serment à lui déféré ou s'il· dé- ."

fâre le serment au créancier··et

·q;ue. celui-ci le prête, lesê~ent' /.:: .

.r~.fusé ou prêté ne nuira p.as' aux

. . ~ .., ..

"..... :

:".: .~, ... ' '.

· ' .

..........,
~ , ......-.:' '.:' .'

,'.:,':'::.. " .

' ..... ' .
....:.":' .. , ..

';, .. "'. ::'.

. .
;.,; .•...::.' :

". ,'-';.": ......:.;
".. ' .•.....• ~..'~ ..

..' .

".' ..
. ".i"'· ~.. '

" ::" \. :-:'":

~ ..f:::"" ...'.
j'

. .

. ..

.•..

........~ ..

.~~ ..••.. :
'.".:'. ,.:

autres cod~biteurs.

' ....--::.: .

. .: ".~.'. . .
•• : : ,. 1
-4,'r'. .,. .... ,.

. .; .. ;' ~

1 :."'

: :.., ., ,
i .~
: !.

" .

!.,
1

1:.

t
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EGYPTE

"
" ,
.. .~

1 "

!.~
:.:

. ! .:
, '

:'"1.....:

. "0,;..
. '~;.,

....... ,' ..,:

"... .

.",......

'.
"' ,

. . '.

...........

Si le cr{S.ancier·. déf~re "" .....

'. (suite)
.. 1 1 Il ,'\ •

" .. :; ·...·'t:::'~·e serment Al' un seulement des

·1 ( "r\d~biteurs solidaires et que ce-.

1·.· .. ,,·

" ",
~ ~-~~...

. '.: ::
.:. ,.. '

':.' :: ~:., .

", ·lui-ci le prête, .ce sermen·;t· pro- .: ~.,. ':'.""

· , .( 1) Le jugement rendu con- .....
• •.~... '. • . 1

~tre l'un des d~biteurs solidaires":
........ .;. '!.

· . '.

;.0•

',. ".

.·.·.'1 .

......
•.. ;

........

• '. r
.... !. "
'. :: ....

, .:'. ;~..

. \:-<'~"'.
" ..

'. ",,,: :..

......
.' "1

e·s·t. ren-.·;.:.~·:·. ',:"Si le jugement(2)': ~<' .'
..... '...
:a~tres.

1 .
. "

.'~" a:ura pas autorit~ contre·:tes·

',.. ':' .'

, ..":'.

". . '. .
.-du en faveur de l'un d'euX',. il:'

" " .
:' ".profitera aux autres, 3. moins' .

ij .:' ;:f~tera aux autres codébiteurs.
! ~
! '.

: :l
l '

'\ i, .

1 ;

. i" t

: i
".,. " :1 1

1

. ·,1'
.' '. i ~

". 1:
'. .! 1

i ;

i';
i '

i';

•• 1 •

f .

" ,

, ~

art.· .296""

1
l

~•1
i

.1
1,
j
i

~
1
1,
l,

'"'que le jugement ne soit fondé."

..~,.ur un' fait pers0n..nel au 'd~h~~' ~

·teur en faveur duquel il" a'été .-.. . ... '

/

..
... '.'!.!

l ,, ,

i :
! ,
;

1 :, '

, i

·'··rendu.
.;.

...
.'~.;.~" ..

. .... ,;...' .....
" ;.::'" ..

. . -.,.'

. ~ '~ .. ~. .' '; ..
"" ... ~/~.~,.

..' ..,' .'

..... ,. ~ ~'. ':'

.. " '.' ~ '. . ..

"ETHIOPIE .' 1 ! : ".,
'.

, "

.....'. , ...,

....... , ....

;..~ ..
.... '.; ...

• ::... ~.I " ••

. ' ..' .

' ...:.....

'.:'.".

. ~ ..... :

.' .' ;':;.: ::... :.:", . .' :' .~ .'.
" .

, " "

.' ..... ,"

. "

(1) La remise de dette con- :-.. ".
, .
sentie par le créancier" al·'.un :'

~es 'codébiteurs bénéficie"" ~,tous. . '"

". Remise' de dette.

! :
•• '0 ...

art', 1902'

",

......

,
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".' ,": ';
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'." '".
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"... .'

Les autres codéb~teurs

. ~ ..

,teurs .
•.. : '1

!",'"., . (3) ,

:.~ '::,."

.ne peuvent en ce cas s' en "pr~va

:loir que dans la mesure 0\1 'la '.,'

':de.tte doit en dpfivitive' ré,'stèr::

.,' ;~"la' charge· de' ce cod~biteur.~">.";'

, ,
1 ~, .

.. i. :

., ., :
i'

.::

i .;
1,;',
li
! ;
!" ;

, ~. .' 1.'
" .11

. <. i i
1 !
1 _
1 :
1.
1

, .'

..

'. 1

..

1.•

..~.>""

.....

..."

. \..

i .. ", ", ".:,< ;
l' "art. 19.(j~·· 'I! les cod~biteurs.' qui son t ,~.n.: prin;-.···:';;.:.:

. ! ..... ~", .". ':~." ":' . >.:.... ,..
. !;"r,' .," "," .,,;...'. ..:.: .

(suite) ~~ .,y:··~:t:1pe lib~r~s. . .... '.>.'.

" '" 1r·,.';~(:;· (2) Le cr~ancier peut".tou-. ':,;:~,\::!):i
" .;: ".. ' ·":'::,'';<·.'i.. ., ; . .... , .'

i: " ,.tefois stipuler que la remi~'e~:' \,~,:l~>..:i'
,". ; ; '''de dette est consentie d~~' ,·'1 ~ in~·":~'~~:i~:~i~:

.,'....:.. ' l~ "'€~rêt exclusif d'un des 'C~~~?i-,:', ",i:::,:/:t

':':,'?\2:::'
.';" :. ~.

.
",..",..

/,.•..
"".....~.....

.......

ETHIOPIE

...........
.--"

••

l'J
!

1
1

t

~
1

~

1
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• .•• :•• ! :., .

..::..... ' .

':~'" ..~: .~:
.. '.~

. .

:"";'; ".:'

".' ..
:.,'.,;': .

;. ..;: ': .. ~ .

'" II' .•

Si l'un des d~biteurs ',de-

"·ëompensation.
· "rI' li. .'~. ~.. 0"

l ,

,
· !

· l " ," .:.,
", ....'... ': • ..... .,..ViII·

. l ," •

, , ; ; l'" .,...,
... i .' . i ;' ...

.,Yient créan'cier du cr~ancier'

"'... .art. 1904

.•..

........ETHIOPIE
....-.............•1 ....... . .....~

1

. ,commun, ses codébiteurs ne,peu-' .......

....,:: .

" '
"~ .'

. :.:..•... ;~

.." ... '.

. ." ....

.......

'.' .. : .
' ..~(..~.

.\' '. : .. " .

," ,;.; .....;.:.' ' ..

. .... ;.;

"U:
..',

: ....

....

..' '~. .

"": ~'.'.

.' :: .. ",

• . .'. :1

...

" . ...... '.. ',
. . .~.

.' '.

, ..

Si l'un des codébiteurs,de-. . . .. . ",

'.,

, .. ' ..:.

. ;'

..•..:•..

:':'" .

· '.' ".
.'. . . '

..:... :

• ...1

..... ' .'

· I~" '. "...

~:;:porter ~acharge de la":.::~~'~~~,.~' ',,<;':":':::~:
.,....

'éteinte ,par confusion, a.u'pr~fit'
." ~.' . . .

" .

..';.,
... :o•.>~ ...

:. '". ~

• i ..

~des autres débiteurs, que ,',~~s', ' ,

,}~" mesure 'où le codébi teur':":~~v~'~,:,;,,:.:<!':'~:,:

ri~,'cr~ancierdevait en d~f;i.n.~'~ive::::.,::,':'>:
· :':<;' ".

.vient créancier,' la dette: n'est,
".. :. '.. . .. .. ".

vent se prévaloir de la cO~p'~n"',

,:,'sa,tion que dans la mesure où' la'

, 't~on s'est produite.

. ,'de'tte doit en dp.fivitive rester

l ,
. ! '

i

· ~

i . ~ .
". 1 •

. 1 ;

" ~.

''"1.',
. 1 :., .
i:

! ;
.' .. ;

':'\ ,i

,
.~. '!

J
, ,

.' i
i

, ,[
i

":' :... \

.. i

+

1 1

" :" \
.. " !
" ,1

"

, '".
1

.-

l'

"Il
j,;

.• ..", l--i
1 :,," i ,1, ,
':lt

.. .,
',,'\ :

-l··i
. ....i .~

~.. . ...

. ' _.
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; ", l', '. ,....
art. 1905 "l.i Cônfusion.
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" li
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1 :
l'
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! 41 ..~:.:-...
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,. A l ",::.. ~., '. 'l .• ".

.' ~'. 1; j' ....:',:"'... '. '. . <>:{:;::
l ~ :..:.:..':~ . ".,. .:<L".." ....-;

ii ...• ::' Le paiement, la datione'; .·}t~l,'
.. ' ::...tIJ '~";~i~ment, la c~nsignation ·cle· ..la ..... ··~';'~·h··
. ,',' I!' " ,i.. '.",,.' .. :·:..~;·/::\f:

'Hj ci'ose due, la compensation :èl;~li;'; ;).),)::.

. :' !, \.'; . s:~·e:·.' 'en'tre li un des d~b1' teurs"".' .. ·e·t'.'. -!; C C ..";'.'J:?.-:

..., .. i· !.' i~"·créancier, li~ren:t tous··,l~s.: .:.::\'~~:'.>
•• 1. 1 i

r .\ ~
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.."

'.. ar:t. ·29
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.~.".

LIBAN

•
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art. 32

, .:,.:. ;~'. "

.....":'...

.expressêment déclarê ne vouldi,r··'
", \ .~.:.: ..,. ," ..: .. "~~

,

'''', ,,',
li
1 :1.

l:

.: ~ .: .".",. " ..

m6:tns. que le cr~ancier ni ai~ .. ':... .-.: ': .Y<:'.<,·;':
. . .' . ' .. ";;. ",
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", 1 .~ '. I,
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.~ ...

cb.p.sentent·A y. acc~der.·
~~~'.. -

E;l'le ne peut les obliger ou' ag- , .
:..' .".. .,

,....
~:~:.~ .~:., .; :

,. ~'.I~, :. "" . " ... :..

'!~;"',
, "

·graver leur condition, s'ils ne
.:, ....··,!.I· .", • ": .

. "::." . : '..

,:La confusion qui s'opèl;"e···

. 'd~s la personne du cr~ancièr et

:dÉ(l'\m des' cod~biteurs n '~t~.int' ..";":.>',:.',-
• l "•.. "'>' ~ .. '. '". :~. ":- :.~::.;.

.··l.~,,~~l~~ation que pour la p_~.~~::':.' ~ ,..,
. :1,' ' ...•

i
.1
"
"

.,,
. :
. ;

1

.. i

l,

i;
'..! i
,. 1J
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:: ., '. !

. !

. ". '.

..~ ..

". .j .
. _. ". ·.i
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::' ."[ i·
....1 1
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. ". . 1.
!
i

:. ·1
. • '. 1

,,' 1
. '.1

.: ,'.' 1

.',;." ;1.",. '- ,:. ~I
: ..... ,;'~' :: ..... "1'

,".". :
i

art. 35

·a·rt.· 32

.: 1

j
• "'. "j.

l'

'1(' :1.~ "J '. •

. 1\ faire remise qu'au d~biteur·et.

"(s'uite) "., "~.~J.{' .:::;J;~;' 'sa part; dans ce. cas ,·'·:elle .....

. .. '.. ~ .~·····:·.Jr· .~~> pr~fi te aux au~re cod~bÙ:eurs'
"[ 1 . .. ... • . ..'" lj >qœ dans la mesure de la !,art ~ ,t;j(:;

, ' i ~·~~ntr·ibutive qui incombait,'a,u,1' "1 1 • " ,."'; ', ..~ , '. ",~..

'.. 1 ~ a.~:biteur lib~r~ •
.ai: r·~·;.

L! . ....,1 ~;.

,l., '.c;',

::'; .ij",".,· '~I
. art. 34 ,. o ••'" La transaction faite entre... ' '.. ,'. l.! ,'

- .• ',' .;, :'f·! i~"cr~ancier et l'un des coobli-

'>~':IL, ,~..: profite' aux autres l';rsqu'el~
':"., 1.:' l~: ,'contient la remise de la·:.dette

.1 ~ ou.' un autre mode de lib~rati()Il.'

~... ,

.LIBAN

t
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LOUISIANNE

art. 2099

POLOGNE

art. 374

PROJET FRANCO-ITALIEN

art. 135

70.

When one debtor becomes sole

heir of the creditor, or when the

creditor becomes sole heir of one

of the debtors, the confusion

extinguishes the debt in solido

only for the part and portion of

the debtor or of the creditor.

Cl) La novation intervenue

entre le créancier et l'un des

débiteurs solidaires libère les

codébiteurs, à moins que le cré

ancier n'ait stipulé qu'il con

serve ses droits contre ceux-ci.

La reconnaissance de la det

te faite par l'un des d~biteurs

solidaires n'a point d'effet à

l'égard des autres.

---------~~~~~----~_ - __ .
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•
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PROJET FRANCO-ITALIEN

art. 137

art. 138

art. 139

71.

La novation faite ~ar le

créancier avec l'un des débiteurs

solidaires libère tous les codé

biteurs.

Néanmoins, si le créancier

a exigé l'accession des codébi

teurs à la novation, l'ancienne

créance subsiste si les codébi

teurs s'y sont refus~s.

Le débiteur solidaire ne

peut opposer la compensation de

ce que le créancier doit à son

codébiteur que pour la part de

ce codébiteur.

La remise ou décharge con

ventionnelle consentie à l'un des

codébiteurs solidaires ne libère

pas les autres, à moins que le

créancier ne l'ait déclaré. La

remise volontaire du titre origi

nal sous signature priv~e, du

brevet ou de la grosse du titre

authentique faite à l'un des



PROJET FRANCO-ITALIEN -

72.

art. 139

(suite)

••
art. 140

SUISSE

codébiteurs produit, même à l'é

gard des autres, les effets pré

vus par les articles 209 et 210.

Le créancier qui a consenti

la décharge ne peut poursuivre

les autres dp.biteurs solidaires

que déduction faite de la part

de celui qu'il a seul déchargp.,

à moins qu'il n'ait réservé en

tiêrement son droit contre eux.

Dans ce dernier cas, le débiteur

qui a bénéficié de la décharge

n'est pas libéré du recours de

ses codébiteurs.

La confusion libère les

autres codébiteurs pour la part

de celui dans la personne duquel

se sont réunies les qualités de

créancier et de débiteur.

t
......-...•_---

art. 146 Sauf stipulation contraire,
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"1,
1

SUISSE

art. 146

. (suite)

art. 147

TCHECOSLOVAQUIE

U.R.S.S.

73.

l'un des dp.biteurs solidaire ne

peut aggraver par son fait per-

sonnel la position des autres.

Celui des débiteurs solidai-

res dont le paiement ou la cornpen-

sation éteint la dette en totalité

ou"en partie libère les autres

jusqu'à concurrence de la portion

éteinte.

Si l'un des débiteurs soli-

daires est libprp sans que la det

te ait étp. payée, sa libération

ne profite aux autres que dans la

mesure indiquée par les circons-

tances ou la nature de l'obliga-

tion.

Rien

Rien.



Article 1114

AUTRICHE

EGYPTE

74.

Remise de solidarit~, division de la dette.

Rien

•

,

art. 290

art. 291

Si le créancier consent une

remise de solidarité à l'un des

débiteurs solidaires, son droit

d'agir pour le tout contre les

autres subsiste, à moins de con

vention contraire.

(1) Dans tous les cas de

remise, soit de la dette, soit

de la solidarité, les autres

codébiteurs pourront recourir

contre le dpbiteur à qui la remi

se a été faite, pour sa contri

bution, s'il y a lieu, à la part

des ·insolvables, conformément à

l'article 298.
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1
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•

,

EGYPTE

ETHIOPIE

HONGRIE

LIBAN

art. 291

(sui te)

art. 33

75.

(2) Toutefois, si le créan-

cier a déchargé le débiteur à qui

il a fait remise de toute obliga-

tion, la contribution de ce débi-

teur à la part des insolvables

sera supportée par le créancier.

Rien

Rien

Le créancier qui consent à

la division de la dette au pro-

fit de l'UR des débiteurs, con-

serve son action contre les au-

tres pour la totalité de la det-

te, s'il n'y a clause contraire.
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•

,

LOUISIANNE

art. 2100

POLOGNE

art. 373

PROJET FRANCO-ITALIEN

art. 141

76.

The creditor, who consents

to the division of the debt wi th

regard to one of the codebtors,

still has an action in solido

against the others, but under

the deduction of the part of

the debtor whom he has discharged

from the debt in solido.

La remise de la dette ou

la renonciation à la solidarité

par le créancier à l'égard de

l'un des débiteurs solidaires

n'a pas d'effet à l'égard des

codébiteurs.

Le créancier qui renonce à

la solidarité à l'égard d'un des

codébiteurs, conserve son droit

d'agir pour le tout contre les

autres.



•

•

SUISSE

TCHECOSLOVAQUlE

U.R.S.S •

Article 1115

Rien

Rien

Rien

Renonciation à la solidarité; modalitp.s.

77 •

Seules certaines législations contiennent des dispo
sitions relatives à ce problème.

LIBAN

,

art. 42

art. 43

La solidarité peut cesser

quand il en est fait remise par

le créancier.

La remise de la solidaritp.

peut être gén~rale et commune à

j
,--------



•

•

,

LIBAN

,

art. 43

(suite)

78 •

tous les codébiteurs, ou spéciale

.et personnelle à l'un ou à quel

ques uns d'entre eux.

Au cas de remise commune à

tous les codébiteurs, l'obliga

tion se divise entre eux. comme

une obligation simplement conjoin

te

Au cas de remise personnelle

à l'un ou à quelques uns des co

débiteurs, le créancier, qui ne

peut demander que leur part" aux

codébiteurs auxquels il a consen

ti cette remise, peut poursuivre

solidairement les autres codébi

teurs, jusqu'à concurrence du

montant intp.gral de la dette.

Si l'un des codébiteurs non

bénéficiaires de la remise devient

insolvable, le paiement de sa

part de la dette sera sup?orté

par tous les codébiteurs, y com-'

pris ceux qui ont bénéficié de

cette remise.



•

•

t

LOUISIANNE

art. 2101

PROJET FRANCO-ITALIEN

art. 142

79 •

The creditor, who receives

separately the part of one of

the debtors, without reserving

in the receipt the debt in soli

do or his right in general, re

nounces the debt in solido, only

with regard to that debtor.

The creditor is not deemed

to remit the debt in solido to

the debtor when he receives from

him a sum equal to the portion

due by him, unless the receipt

specifies that it is for his part.

The same is to be observed

of the mere demand made of one of

the codebtors, for his part, if

the latter has not acauiesced in

the demand or if a judgment has

not been given against him.

Le créancier est rp.puté a

voir renoncé à la solidarité à



•

,

PROJET FRANCO-ITALIEN

art. 142

(suite)

SUISSE

TCHECOSLOVAQUIE

U.R.S.S.

aD.

l'égard de l'un des dpbiteurs :

1) Si la quittance porte

qU'il reçoit payement pour la

part de ce débiteur sans réser

ver la solidarité., ou ses droits

en général;

2) S'il a poursuivi l'un

des débiteurs pour sa part, dans

le cas où est intervenu un ac

quiescement à la demande ou un

jugement de condamnation.

Rien

Rien

Rien

~.



• Article 1116 Intprêts échus, recours, perte.

21 .

Seules les législations suivantes mentionnent ce pro-
blême.

LOUISIANNE

1

1

•

,

art. 2102

PROJET FRANCO-ITALIEN

art. 143

The creditor, who receives

separately and without reserva-

tion the portion of one of ~he

codebtors in the arrearages or

interest of the debt, loses his

claim in solido only as to the

arrearages and interest due, and

not as to those that may in fut-

ure become due, nor as to the

capital, un1ess the separate

payeme~t has been continued dur-

ing ten successive years.

Le créancier qui reçoit
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PROJET FRANCO-ITALIEN

art. 143

(sui te)

82.

divisp.ment et sans réserve la

part de l'un des codébiteurs dans

les arrérages ou intprêts de la

dette, ne perd la solidaritp. que

pour les arrérages ou intérêts

échus et non pour ceux à échoir

ni pour le capital, à moins que

le payement divisé n'ait été con-

tinué pendant dix ans consécutifs •

. \" .

r
l,

Article 1117: Dette, division entre débiteur.

Article 1118 Dette, subrogation dans les droits du créancier;
insolvabilité.

Ces deux pr~blêmes étant étroitement liés, nous oré
férons les examiner conjointement, à l'exemple de nombreuses
législations étrangêres.

, AUTRICHE

art. 896 Un codébiteur solidaire qui



•

t

AUTRICHE

EGYPTE

art. 896

(suite)

art. 297

83.

a payé de ses deniers la totalité

de la dette est autorisé à en exi-

ger des autres le remboursement,

par portions égales, même quand

il n'y a pas eu de cession léga-

le, et cela à défaut d'autres

conventions spéciales entre eux.

Si l'un d'eux n'était pas capa-

ble de s'obliger, ou s'il ne peut'

assurer suffisamment son obliga-

tion, cette part ainsi non ac-

quittée doit être supportée par

tous les codébiteurs. La libé-

ration obtenue par l'un des co-

débiteurs ne peut nuire aux au-

tre s lors de la demande de rem-

boursement (art. 894).

(1) Si l'un des débiteurs

solidaires paie la dette en en-

tier, il n'aura de recours con-

tre chacun des autres codébiteurs

l

t
t
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,

EGYPTE

ETHIOPIE

art. 297

(suite)

art. 298

art. 1907

84.

que pour sa part dans la dette,

alors même qu'il exercerait l'ac

tion du créancier par voie de su

brogation.

(2) La dette payée se divi

se entre les débiteurs par parts

égales, à moins de convention ou

de disposition contraires.

Si l'un des dp.biteurs soli

daires devient insolvable, sa

part sera supportée par le d€-'

biteur qui a effectué le paie

ment et par tous les autres co

débiteurs solvables, par voie de

contribution •.

Contribution défivitive.

Si le contraire ne résulte

du contrat ou de la loi, chacun

des débiteurs solidaires doit

prendre à sa charge une part

égale de la dette.



'.

t
.._-----

ETHIOPIE

art. 1908

art. 1909

85.

Recours.

(1) Celui qui paie au-delà

de sa part a, pour l'excédent, un

recours contre les autres pour

leurs parts respectives.

(2) Ce qui ne peut être re-

couvré de l'un d'eux se répartit

entre tous les autres, en propor-

tion de la part que chacun doit

supporter de la dette.

Subrogation.

(1) Le débiteur solidaire

qui jouit d'un recours est subro-

gé aux droits du créancier jus-

qu'à concurrence de ce qu'il lui

a payé.

(2) Le créancier est tenu
.

de remettre au codébiteur qui le

paie les titres et de remplir les

formalités qui peuvent l'aider

à exercer son recours.

(3) Si, par le fait du cré-

ancier, la subrogation ne peut

plus s'opérer en faveur du débi-

teur solidaire, le créancier

1

1
,
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t

ETHIOPIE

HONGRIE

art. 1909

(suite)

art. 337

86 .

répond envers ce dernier du pré

judice qu'il subit.

(1) En cas de solidaritp.

des débiteurs, chaque dpbiteur

doit la prestation entière, mais

lorsque l'un d'eux exécute ou

fait éteindre l'obligation par

compensation, l'obligation des

autres envers le créancier s'é

teint également.

(2) Chacun des débiteurs

solidaires rp.pond de la rupture

du contrat commise par les au

tres.

(3) ehacun des débiteurs

peut se prévaloir des exceptions

de ses codébiteurs, pourvu que

celles-ci soient en connexion

avec la satisfaction du créancier.

Les créances des codpbiteurs ne

sauraient cependant être mises
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t

HONGRIE

. $ :c C

art. 337

(sui te)

art. 338

.,.._ L

87 .

à profit aux fins de compensation.

(4) Le retard du créancier

envers l'un des débiteurs pro-

duit effet à l'égard des autres

débiteurs aussi.

(1) A moins que de leurs

rapports de droit il n'en résul-

te autre chose, la dette incombe

aux dp-biteurs solidaires, dans

leurs relations mutuelles, en

quotes-parts égales. Lorsqu'un

des débiteurs a exécuté l'obli-

gation envers le créancier dans

une mesure supprieure à sa quote-

part, il a le droit de rpclamer

des autres débiteurs le rembour-

sernent de l'excédent, à concur-
.

rence de la part de la dette in-

combant à chacun.

(2) Aucun débiteur ne sau-

rait se prévaloir, à l'pgard des

autres, des avantages octroyps

à lui par le créancier.
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HONGRIE

LIBAL~

art. 338

(suite)

art. 37

88.

(3) Les droits du créancier des-

tinés à servir de garantie à la

prestation des autres débiteurs

aussi, passent au débiteur qui

a exécuté, pourvu qu'il soit fon-

dé à exiger de ses codébiteurs

le remboursement de sa prestation.

Lorsqu'il y a solidarité

entre les débiteurs, chaque co-

débiteur peut libérer tous les

autres.

1) En payant la totalité

de la dette;

2) En opposant, pour cette

totalité, la compensation d'une

créance existant à son profit

sur le créancier;

3) En s'obligeant seul à

la place de tous les codébi teurs ;

4) En prêtant, le cas é-

chéant, le serment que rien n'est

dû;
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1
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t

LIBAN

art. 37

(sui te)

art. 39

art. 40

89.

5) En obtenant du créancier,

la remise de la totalitp. de la

dette.

L'obligation solidaire se

divise de plein droit dans les

rapports des débiteurs qui n'en

sont tenus entre eux gue chacun

pour sa part.

Les oarts dont les codébi-

teurs sont tenus, dans les ter-

mes du paragraphe précédent,

sont égales, sauf

1) Si l'acte indique ex-

press~~ent le contraire.

2) Si l'intérêt des co-

débiteurs est inégal.

.
Le codébiteur d'une obliga-

tion solidaire qui a payé la to-

talité de la dette oeut exercer

un recours contre les autres co-

débiteurs pour ce qui excède sa

part.
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,

LIB&~

art. 40

(suite)

art. 41

90.

Il peut, à cet effet, exer-

cer soit une action personnelle,

soit l'action qui appartenait

au créancier, avec les garanties,

le cas échp.ant, qui y sont atta-

chées.

Mais, quelle que soit l'ac-

tion qu'il exerce, il ne peut exi-

ger de chacun de ses codébiteurs

que la part que celui-ci doit dé-

finitivement SUDoorter .

Lorsqu'il y a, parmi les co-

débiteurs solidaires, un ou plu-

sieurs insolvables ou absents,

la part de ceux-ci dans la dette

est support~e par les codébiteurs

solvables et présents en propor-
~

tion de la part de la dette que

chacun d'eux doit supporter; le

tout, à moins de stipulation con-

traire.

t
•
lr
~

\

1
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LOUISIAJ.~NE

POLOGNE

art. 2104

art. 376

91.

If one of the codebtors in

solido pays the whole debt, he

can claim from the others no

more than the part and portion

of each.

If one of them be insolvent,

the loss occasioned by his insolv-

ency must be equally shared amongst

aIl the other solvent codebtors

and him who has made the payment •

(1) Si l'un des débiteurs

solidaires effectue la presta-

tion, le contenu du rapport ju-

ridique existant entre les co-
.

débiteurs est décisif oour savoir

s'il peut se faire rembourser ..

par les codébiteurs et pour dp-

terminer les parts qu'il peut

demander à chacun d'eux. Si

rien d'autre ne résulte du con-

tenu de ce rapport, le débiteur



~

i
1

!

1

1

,
i
1
1
!
j
j,

1
j

l~
1.
l
i1. _

POLOGNE

art. 376

(suite)

PROJET FRANCO-ITALIEN

art. 145

art. 146

92.

peut demander le remboursement

par parts pgales.

(2) La part qui incombe au

débiteur insolvable est r~partie

entre les codébiteurs.

Le refus du serment de l'un

des débiteurs solidaires ou le

serment prêtp. oar le créancier

à qui il a été déférp. par l'un

des débiteurs, ne nuit pas aux

autres.

Le serment prêté par l'un

des débiteurs solidaires profite

aux autres, à condition qu'il ait

été déféré sur la dette et non

sur le lien de solidarité.

Le codébiteur d'une dette

solidaire, qui l'a payée en en-

tier, ne peut rp.péter contre les

autres que la oart de chacun

d'eux.
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~ . .

PROJET FRANCO-ITALIEN

art. 146

(suite)

SUISSE

art. 148

art. 149

93 •

Si l'un d'eux devient insol-

vable, la nerte qu'occasionne son

insolvahilit0 se répartit, par

contribution, entre tous les au-

tres codébiteurs solvables et ce-

lui qui a fait le payement.

Si le contraire ne résulte

de leurs obligations, chacun des

débiteurs solidaires doit pren-

dre à sa charge une part pgale

du paiement fait au créancier.

Celui qui paie au-delà de

sa part a, pour l'excédent, un

recours contre les autres.

Ce qui ~e oeut être récupé-

ré de l'un d'eux se répartit

par portions égales entre tous

les autres.

Le débiteur solidaire qui

jouit d'un recours est subrogé

1

,
f
l,
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SUISSE

art. 149

(suite)

TCHECOSLOVAQUIE

art. 74

94.

aux droits du créancier jusqu'à

concurrence de ce qu'il lui a

payé.

Si le créancier améliore la

condition de l'lli1 des débiteurs

solidaires au détriœent des au-

tres, il supporte personnelle-

ment les conséquences de son

fait •

(2) En ce qui concerne les

relations mutuelles entre tous

les débiteurs, leurs parts et

portions de la dette sont égales,

sous réserve d'une autre disposi-

tion d'une-prescription de droit

ou d'une autre stioulation des

parties. Un débiteur contre

lequel une prétention dépassant

le montant qui correspond à sa

part et portion a été mise en

valeur, est tenu de le notifier

\.
l
\.

\
1
i
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TCHECOS LOVAQU IE

art. 74

(suite)

U.R.S.S.

art. 183

95 .

aux autres débiteurs sans retard

inutile et de leur offrir l'occa-

sion d'opposer leurs exceptions

à la créance. Il neut leur deman-

der d'acquitter la dette au fur

et à mesure de leurs parts et por-

tions respectives ou de le tenir

autrement quitte de la dette dans

la même étendue.

(3) Lorsque le débiteur a

seul acquitté la dette dans l'é- .

tendue de la prétention mise en

valeur, il a le droit de répéter

contre les autres leurs oarts et

portions respectives. Si l'lliî

des débiteurs ne peut acquitter

sa part et portion, celle-ci se

répartit entre tous les autres

par parts égales.

Performance of a joint and several
obligation by one of the debtors.

Full oerformance of a joint



•

,

U.R.S.S.

art. 183

(suite)

96.

and several obligation by one of

the debtors relieves the rernaining

debtors of their dutY to the cred-

itor to perform.

A debtor who has performed

a joint and several obligation

has the right to demand contribu-

tion from the remaining debtors

in equal shares, subtracting his

own share, unless otherwise

orescribed by law or by the con-

tract. That which is not paid

by one of the other debtors to

the debtor who has performed a

joint and several obligation is

borne in equal shares by him and

by the remaining debtors.

t
l
1•
~

~

\

1
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Article 1119

LIBAN

'.rI.

R~Dartition de l'insolvabilit~.

•

,

LOUIS IAJ.'l'NE

art. 39

art. 2105

Si l'un des cod~biteurs a

seul int~rêt dans la dette, les

autres doivent être considérés

comme des cautions dans leurs

rapports avec lui •

In case the creditor has

renounced his action in solido

against one of. the debtors, and

one or more of the other codebtors

become insolvent, the portion of

the insolvent shall be made up,

by equal contribution, by aIl

the debtors, and even those

precedently discharged from the

debt by the creditor in solido,

shall contrihute their part.
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PROJET FR~CO-ITALIEN

art. 147

93 •

Dans le cas où le créancier

a renoncé à la solidaritÂ envers

l'un des codébiteurs, si l'un

des autres devient insolvable,

sa part de la dette est contri-

butoi~ement répartie entre tous

les débiteurs, y compris celui

qui avait été libéré de la soli-

dari té.

Cependant, si l'on ?rouve

que le créancier a voulu déchar-

ger de toute obligation le débi-

teur envers lequel il a renoncé

à la solidarité, la part contri-

butive de celui-ci est à la char-

ge du créancier.

i
~
t

\,

t

Article 1120

EGYPTE

Caution.

art. 299 Lorsque la dette concerne
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EGYPTE

art. 299

(suite)

LOUISIANNE

art. 2106

PROJET FR&~CO-ITALIEN

art. 148

99 .

l'un seulement des codé>bitcurs

solidaires, celui-ci en sup~or-

tera toute la charge envers les

autres codébiteurs.

If the affair for which the

debt has been contracted in 50-

lido, concern only one ef the ce-

obligors in solide, that one is

liable for the whole debt toward

the ether cedebters, who, with

regard to him, are considered

only as his securities.

Si l'affaire pour laquelle

la dette a été contractée ne con-

cerne que l'un des coobligés soli-

daires., celui-ci est tenu de toute

la dette envers les autres cod§bi-

teurs, qui ne sont considérés, par

rapport à lui, que comme ses cau-

tions.
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A : M. Daniel Jacoby
De: Comite des obligations

Le Comité des obligations tient â indiquer â
M. Daniel Jacoby, qu'à sa 219~ réunion, il a retenu, en
matière de solidarité au cas de concours de fautes délec-,
tuelles et contractuelles, le texte suivant:

"Lorsque plusieurs person

nes sont responsables du même faft,'"

dommageable, elles sont obligées, .',

solidairement à la réparation du
i

dommage."

(art. 84 du proj.et i franco-i talien) .,
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